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Chapitre 1 : Préambule  

Lô®valuation environnementale dôun Sch®ma de Coh®rence Territoriale sôinscrit dans un cadre 
réglementaire rigoureux, défini par plusieurs textes nationaux et européens, visant à intégrer les 
pr®occupations environnementales dans les politiques dôam®nagement du territoire. Elle a pour 
objectif principal de garantir que les d®cisions en mati¯re dôurbanisme et de d®veloppement 
respectent les principes du développement durable, en préservant les ressources naturelles et en 
limitant les impacts sur lôenvironnement. 
 
Le SCoT est un document dôurbanisme strat®gique de planification ¨ long terme (20 ans) qui d®finit 
les grandes orientations de lôam®nagement dôun territoire ¨ lô®chelle intercommunale. Son objectif 
est de mettre en coh®rence lôensemble des politiques publiques locales concernant lôhabitat, les 
transports, lôorganisation de lôespace, le d®veloppement ®conomique, la protection des espaces 
naturels et agricoles, etc. Étant donné son caractère structurant et ses impacts potentiels sur 
lôenvironnement, la r®alisation dôune ®valuation environnementale sôimpose dans la proc®dure de 
son élaboration ou de sa révision. 
 
Lô®valuation environnementale est un processus encadr® par plusieurs dispositions l®gislatives et 
réglementaires. Son cadre juridique repose sur la directive européenne 2001/42/CE, dite directive « 
Plans et Programmes », transposée dans le droit français par lôarticle L. 104-1 du Code de 
lôurbanisme et les articles L. 122-4 à L. 122-11 du Code de lôenvironnement. Ce cadre impose que 
les documents de planification, tels que les SCoT, fassent lôobjet dôune ®valuation environnementale 
systématique pour garantir lôint®gration des consid®rations environnementales d¯s leur conception. 
 
Les principaux textes de référence sont : 

¶ Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
lô®valuation des incidences de certains plans et programmes sur lôenvironnement. 

¶ Code de lôenvironnement ï Articles L. 122-4 à L. 122-11 et R. 122-17 à R. 122-24, précisant 
les modalit®s de mise en îuvre de lô®valuation environnementale. 

¶ Code de lôurbanisme, et notamment les articles L. 143-1 à L. 143-47 qui encadrent la 
proc®dure dô®laboration et de r®vision du SCOT, y compris son ®valuation environnementale. 

 
Lô®valuation environnementale dôun SCoT sôinscrit dans une d®marche continue et comprend 
plusieurs étapes clés : 

¶ Une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement du territoire concern®, incluant les 
caractéristiques géographiques, les ressources naturelles, la biodiversité, le climat, les 
risques naturels, etc. Ce diagnostic permet dôidentifier les enjeux environnementaux majeurs. 

¶ Le rapport analyse ensuite les incidences pr®visibles du SCoT sur lôenvironnement, telles 
que lôartificialisation des sols, la consommation des espaces naturels, la pollution de lôair ou 
de lôeau, et les effets sur la biodiversit®. Une attention particuli¯re est portée aux impacts 
cumulés des différentes actions et orientations prévues. 

¶ Si des impacts environnementaux sont identifiés, des mesures pour éviter, réduire ou 
compenser ces impacts doivent être proposées dans le SCoT. Ces mesures doivent être 
r®alistes et mises en îuvre selon des crit¯res clairement d®finis. 

 
Lô®valuation pr®voit ®galement la mise en place dôun dispositif de suivi pour mesurer, dans le temps, 
les effets r®els des d®cisions prises dans le cadre du SCoT sur lôenvironnement. 
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Chapitre  2 : Méthodologie et démarche itérative  

1. Objectifs de lô®valuation environnementale 

Lô®valuation environnementale questionne ainsi lôensemble des incidences des orientations 
dôam®nagement du SCoT sur lôenvironnement, pour sôassurer que les enjeux dôadaptation au 
changement climatique sont bien pris en compte par le schéma. 
Pour remplir au mieux son r¹le, lô®valuation environnementale doit °tre conduite conjointement ¨ 
lô®laboration du sch®ma, en accompagnant chaque ®tape de son ®laboration. Il sôagit ainsi dôune 
démarche itérative avec des allers-retours si nécessaire entre les deux démarches. 
Lô®valuation environnementale pr®sente les objectifs suivants : 

¶ Fournir les ®l®ments de connaissance environnementale utiles ¨ lô®laboration du document 
dôurbanisme. Ces ®l®ments sont d®finis ¨ travers lô®tat initial de lôenvironnement qui a pour 
objectif de mettre en exergue les enjeux environnementaux du territoire. Avec le diagnostic 
territorial, ce premier travail constitue le socle pour lô®laboration du PAS et côest ®galement 
le r®f®rentiel ¨ partir duquel sera conduite lô®valuation des incidences 

¶ Aider aux choix dôam®nagement et ¨ lô®laboration du contenu du document dôurbanisme. 
Lô®valuation environnementale doit contribuer aux choix de d®veloppement et 
dôam®nagement du territoire et sôassurer de leur pertinence au regard des enjeux 
environnementaux. Il sôagit ainsi dôune d®marche progressive et it®rative n®cessitant de 
nombreux temps dô®changes permettant dôam®liorer in fine les diff®rentes pi¯ces du sch®ma. 
Les diff®rentes phases de lô®valuation environnementale doivent ainsi °tre envisag®es en 
lien étroit les unes avec les autres et se répondre entre elles, comme le montre le graphique 
suivant. 

¶ Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques 
publiques. Lô®valuation environnementale est un outil dôinformation, de sensibilisation et de 
participation des élus locaux, des différents partenaires et organismes publics et du grand 
public. 

¶ Pr®parer le suivi de la mise en îuvre du document dôurbanisme. Au cours de sa mise en 
îuvre, le SCoT devra faire lôobjet dô®valuations de ses r®sultats. Aussi, lô®valuation 
environnementale vise ¨ d®terminer les modalit®s de suivi de la mise en îuvre du schéma 
et de ses résultats. 

 
 
 
 
 
 
 
  

Source : CGDD, Lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme ï le Guide, Décembre 2011 
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2. Cadre méthodologique  

La m®thodologie dôanalyse mise en place pour lô®valuation environnementale du Schéma de 
Coh®rence Territoriale suit une d®marche it®rative et sôappuie sur plusieurs ®tapes cl®s : 

¶ Analyse de lô®tat initial de lôenvironnement : 
o Il sôagit dôune analyse approfondie des caract®ristiques environnementales du territoire, 

notamment la géographie, les ressources naturelles, la biodiversité, les risques naturels et le 
climat. Ce diagnostic permet de définir les enjeux environnementaux prioritaires avant toute 
planification. 

¶ Analyse des incidences prévisibles : 
o Lô®valuation sôattache ¨ mesurer les impacts potentiels des diff®rentes orientations et actions 
pr®vues par le SCoT sur lôenvironnement. Cela inclut lôartificialisation des sols, la consommation 
dôespaces naturels, la pollution de lôair et de lôeau, et les effets sur la biodiversité. Les impacts 
cumul®s des diff®rentes actions sont ®galement pris en compte pour obtenir une vue dôensemble 
complète. 

¶ Lôanalyse des incidences repose sur : 
o Un d®cryptage, sous le regard de lôenvironnement, des sc®narii dôam®nagement envisag®s pour 
chaque projet ou du projet d®fini sôil ne d®coule pas de sc®narii alternatifs ; 

o Un questionnement des orientations ou dispositions du projet au regard des enjeux 
environnementaux préalablement identifiés (questions évaluatives) ; 

o La description (qualitative, voire quantitative si possible) des incidences identifi®es quôelles 
soient négatives ou positives ; 

o La localisation des incidences prévisionnelles dans la mesure du possible et de la pertinence. 
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¶ Proposition de mesures dôatt®nuation : 
o Lorsque des incidences n®gatives sur lôenvironnement sont identifi®es, des mesures visant ¨ 

éviter, réduire ou compenser ces impacts sont proposées. Ces mesures doivent être réalistes et 
mises en îuvre selon des crit¯res bien d®finis. 

¶ Évaluation des scénarios : 
o Diff®rents sc®narios dôam®nagement sont envisag®s, chacun ®tant ®valu® en termes dôintensit®, 
de dur®e et dô®tendue des impacts environnementaux. Cela permet de comparer les b®n®fices 
et les limites de chaque sc®nario, quôil sôagisse dôune centralisation urbaine ou dôune r®partition 
plus diffuse des infrastructures. 

¶ Mise en place dôun dispositif de suivi : 
o Ce dispositif est essentiel pour v®rifier lôefficacit® des mesures prises et observer lô®volution des 
impacts r®els sur lôenvironnement dans le temps. Ce suivi permet aussi de r®ajuster les 
stratégies en fonction des résultats observés. 

 
Il est également important de noter que, dans certains cas, en fonction des nécessités et des enjeux 
spécifiques, les analyses sont quantifiées et territorialisées afin de répondre à la proportionnalité des 
enjeux définis. Cela signifie que les impacts environnementaux ne sont pas seulement évalués de 
mani¯re qualitative, mais quôils sont aussi mesur®s de mani¯re chiffr®e et g®ographiquement 
localisée. 
 
Cette approche permet de mieux adapter les mesures aux réalités du territoire en tenant compte 
des variations dôintensit®, de dur®e et d'®tendue des incidences environnementales. Ainsi, la 
méthodologie prend en compte des indicateurs spécifiques tels que lôartificialisation des sols, la 
consommation fonci¯re ou lôimperm®abilisation, avec des objectifs pr®cis ¨ atteindre en fonction des 
zones concernées (urbanisées, rurales, agricoles, etc.). 
 
Ces analyses permettent de mieux répondre aux besoins spécifiques des différentes parties du 
territoire, tout en assurant que les mesures proposées respectent une proportionnalité entre 
lôimportance des impacts et les enjeux environnementaux locaux. 

3. Une démarche itérative  

La d®marche it®rative de lôint®gration dans enjeux environnementaux du SCoT a ®t® int®gr®e d¯s le 
début du processus de révision avec des points spécifiques Environnement dans les temps forts : 

¶ COPIL 

¶ COTECH 

¶ Atelier PAS Élus 

¶ Atelier DOO Élus 
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Chapitre  3 : Analyse des différents scenarii envisages  

Actuellement, le territoire du Bassin creillois et des vallées Brethoise compte une population de 
108.000 habitants en 2021 avec une croissance annuelle moyenne dôenviron 0,7% au cours de la 
dernière décennie. Les défis démographiques incluent la part des jeunes du territoire (solde naturel 
plus ®lev® quôailleurs) mais aussi le vieillissement de la population avec un solde migratoire 
pratiquement à 0 après avoir été négatif pendant plusieurs décennies. 
 
A court et moyen termes , la forte dynamique démographique pourrait être confortée par la 
proximit® de lôIle-de-France et les importants projets du Creillois, en particulier autour de la gare de 
Creil qui connait une forte affluence (plus de 20.000 voyageurs/jour). De plus la liaison ferroviaire 
Picardie-Roissy devrait être mise en service prochainement, puisque les travaux sont lancés depuis 
la fin de 2023. 
 
A plus long terme , cette dynamique apparaît plus incertaine et pas souhaitable tout comme ses 
composantes : lôindice de f®condit® devrait baisser, lôesp®rance de vie devrait stagner voire diminuer, 
les migrations résidentielles aller plut¹t vers lôext®rieur et surtout les équipements publics, en 
particulier les écoles ne pourront pas suivre.  

Scénario 1 : 117 000 habitants (0,5 %)  

Ce scénario correspond à une croissance démographique faible. Il entraîne une pression modérée 
sur les terres agricoles et naturelles, ce qui limite l'®talement urbain. Lôimpact sur la ressource en 
eau est également faible à modéré. En ce qui concerne la biodiversité et les paysages, les effets 
sont globalement positifs ou limités. La formation urbaine reste équilibrée avec peu de pression sur 
les infrastructures. Les transports connaissent une pression modérée, tout comme les nuisances et 
les pollutions qui nôaugmentent que l®g¯rement. Enfin, la consommation ®nerg®tique est bien 
maîtrisée, ce qui fait de ce scénario le plus sobre sur le plan environnemental. 

Scénario 2 : 130 000 habitants (0,9 %)  

Ce scénario représente une croissance démographique intermédiaire. Il engendre une pression plus 
marquée sur les terres, avec une consommation accrue d'espaces agricoles. La ressource en eau 
devient plus sollicitée, et la biodiversité commence à subir des impacts plus visibles, bien que 
modérés. Le développement urbain tend à créer des déséquilibres entre les zones urbaines et 
rurales. Les besoins de mobilité augmentent, ce qui peut conduire à une saturation partielle des 
infrastructures de transport. Les nuisances et pollutions sont en hausse, et la consommation 
énergétique connaît également une augmentation. Ce scénario constitue un compromis entre 
développement démographique et préservation environnementale. 

Scénario 3 : 136 000 habitants (1,1 %)  

Ce sc®nario est celui dôune forte croissance d®mographique. Il provoque une consommation 
importante dôespaces naturels et agricoles, accompagn®e dôun ®talement urbain tr¯s marqu®. La 
ressource en eau est soumise à une pression importante, avec un risque de déséquilibre. La 
biodiversité est fortement affectée par la fragmentation des milieux naturels et la dégradation des 
paysages. La dynamique urbaine devient déséquilibrée, avec une pression importante sur les 
équipements publics. Les infrastructures de transport sont saturées, et les nuisances 
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environnementales comme la pollution de lôair ou le bruit augmentent significativement. La demande 
énergétique croît fortement, accentuant les risques de surconsommation. Ce scénario, bien 
quôouvrant la voie ¨ un d®veloppement rapide, est le plus contraignant sur le plan environnemental. 
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Chapitre  4 : Objectifs du SCoT, de son contenu et de son 
articulation avec les autres documents dôurbanismes et de 
planification, en indiquant ceux avec lesquels il doit être 
compatible ou quôil doit prendre en compte et si ces derniers 
font lôobjet dôune ®valuation environnementale 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise (SMBCVB) doit 
°tre compatible avec plusieurs documents et en prendre en compte dôautres, conform®ment aux 
articles L.131-1, L.131-2 et L.131-3 du Code de lôurbanisme. 
 
Les documents avec lesquels le SCoT doit être compatible sont les suivants :  

¶ Les r¯gles g®n®rales du fascicule du Sch®ma R®gional, dôAm®nagement, de D®veloppement 
Durable et dô£galit® des Territoires de la R®gion Hauts-de-France (SRADDET) 

¶ Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine-Normandie 
2022-2027 (SDAGE) 

¶ Le sch®ma dôam®nageant et de gestion des eaux du Thérain (SAGE) 

¶ Le sch®ma dôam®nageant et de gestion des eaux de la Brèche (SAGE) 

¶ Le sch®ma dôam®nageant et de gestion des eaux du bassin Oise-Aronde (SAGE) 

¶ Le sch®ma dôam®nageant et de gestion des eaux de la Nonette (SAGE) 

¶ Le Plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Seine-Normandie  

¶ Le Schéma régional des carrières des Hauts-de-France 
 
Le SCoT doit prendre en compte :  

¶ Les objectifs du Sch®ma R®gional, dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® 
des Territoires de la Région Hauts-de-France (SRADDET) 
 

En outre, le SCoT sôappuie notamment sur les documents suivants :  

¶ Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole des forêts privées de la région Hauts-de-France, 
2023 

¶ Le Sch®ma Directeur Territorial dôAm®nagement Num®rique de lôOise 

¶ Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) du Thérain aval ï Beauvais 

¶ Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) Brenouille-Boran révisé 
 
Le SCoT intègre ces exigences à travers : 

¶ Des mesures de sobri®t® fonci¯re pour limiter lô®talement urbain et pr®server les terres 
agricoles et naturelles. 

¶ Une planification ®nerg®tique durable, favorisant les ®nergies renouvelables et lôefficacit® 
énergétique. 

¶ Une politique de gestion de lôeau et des risques int®grant des zones inondables et des 
espaces de régulation hydrique. 

¶ Un soutien aux mobilités durables, avec une amélioration des infrastructures de transport 
public et de lôintermodalit®. 

¶ Une intégration des risques naturels et industriels, en veillant ¨ limiter lôexposition aux 
dangers et ¨ s®curiser lôurbanisation. 
 

Le SCoT du SMBCVB sôinscrit pleinement dans les orientations r®glementaires et 
environnementales de la région Hauts-de-France. Il vise à concilier développement territorial et 
durabilité, en assurant une gestion équilibrée des ressources, une meilleure résilience face aux 
risques et une attractivité économique renforcée.  
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Chapitre  5 : Lôexpose des motifs pour lesquels le projet de SCoT 
a été retenu au regard des objectifs de protection de 
lôenvironnement ®tablis au niveau international, communautaire 
ou national  

Le projet de SCoT a ®t® retenu pour r®pondre aux objectifs de protection de lôenvironnement ®tablis 
à divers niveaux en raison des motifs suivants. 

1. Cohérence avec les documents cadres  

Le SCoT du SMBCVB a été élaboré en articulation étroite avec les principaux documents de 
planification régionaux et sectoriels. Cette mise en cohérence garantit que le projet de territoire 
respecte les objectifs nationaux et régionaux tout en tenant compte des spécificités locales. 
 
SRADDET Hauts -de-France  ï La modification du SRADDET approuvée le 21 novembre 2024 
impose une baisse dôau moins 63,4 % de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF) sur la première décennie de référence. Le SCoT reprend cette exigence, vise le Zéro 
Artificialisation Nette à 2050 et limite les zones AU, autorisant au maximum 20 % de surfaces 
supplémentaires en extension, uniquement lorsque la rétention foncière est avérée. 
 
Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI)  ï Dans un territoire soumis aux crues lentes 
de lôOise et aux ruissellements rapides des versants, le SCoT exclut toute urbanisation nouvelle en 
zone inondable, pr®voit des zones dôexpansion des crues et exige que lôam®nagement de lôespace 
urbanisé facilite le retrait des eaux, en cohérence directe avec les prescriptions des PPRI existants. 
Deux PPRI couvrent le territoire : 

¶ PPRI du Thérain aval ï Beauvais (13 octobre 2005) pour 24 communes, de Beauvais à 
Thiverny ; 

¶ PPRI Brenouille-Boran révisé (4 décembre 2014) concernant 17 communes, de Brenouille à 
Boran-sur-Oise. 

 
Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ï Lôensemble du bassin est couvert 
par quatre SAGE : 

¶ Th®rain (en cours dô®laboration), 

¶ Br¯che (mis en îuvre), 

¶ Oise-Aronde (mis en îuvre), 

¶ Nonette (mis en îuvre). 
Le SCoT int¯gre leurs orientations pour la protection des captages, lôam®lioration des r®seaux et la 
gestion intégrale des eaux pluviales à la parcelle. Des indicateurs de suivi vérifieront la compatibilité 
des PLU avec ces SAGE. 
 
Charte du Parc naturel régional Oise -Pays de France  ï Pour les communes de Creil et Saint-
Maximin situées dans le périmètre du PNR, le SCoT décline les orientations « Préserver et favoriser 
la biodiversité » et « Restaurer des réseaux écologiques fonctionnels ». Les PLU devront reprendre 
ces principes et protéger les continuités écologiques identifiées par la Trame Verte et Bleue. 
 
Compatibilité générale avec les documents de rang supérieur  ï Conformément aux articles L 
131-1 et L 131-2 du Code de lôurbanisme, le SCoT assure la prise en compte des Plans Climat-Air-
£nergie Territoriaux (PCAET), du Programme Local de lôHabitat (PLH) et de la loi Climat et 
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Résilience, notamment pour atteindre les objectifs de sobriété foncière, de transition énergétique et 
de résilience climatique. 

2. Préservation des ressources  

Le SCoT du Bassin Creillois et des Vall®es Br®thoise place la pr®servation des ressources au cîur 
de sa stratégie territoriale, en articulant sobriété foncière, transition énergétique et protection des 
milieux. Lôobjectif affich® est dôatteindre le Z®ro Artificialisation Nette ¨ lôhorizon 2050 : la 
consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) devra diminuer de 63,4 % sur la 
période 2021-2031 (environ 75 ha) et se limiter ensuite ¨ 51 ha, principalement orient®s vers lôactivit® 
économique. Le document privil®gie la densification du tissu b©ti existant, lôexploitation des 110 ha 
de friches recens®s et la r®habilitation des zones dôactivit®s avant toute ouverture de nouvelles 
zones, tout en fixant des enveloppes dôurbanisation strictes par p¹les et par communes. Deux 
secteurs de renaturation prioritaires ï la vall®e de la Br¯che (aval) et lôancienne prison de Liancourt 
ï sont identifiés pour restaurer les fonctionnalités écologiques des sols. 
 
La gestion durable de lôeau constitue un autre axe majeur : amélioration du rendement et 
interconnexion des r®seaux dôeau potable, protection des captages, obligation de gestion int®grale 
des eaux pluviales à la parcelle (zéro rejet), désimperméabilisation et classement des couloirs de 
ruissellement en zones inconstructibles. La station dô®puration de Villers-Saint-Paul sera 
dimensionn®e ¨ la hausse, tandis que la plateforme chimique fera lôobjet dôune surveillance 
renforc®e des rejets. Les documents dôurbanisme peuvent en outre autoriser la r®utilisation des eaux 
traitées afin de réduire la pression sur la ressource. 
 
Le dispositif accorde une place centrale à la Trame Verte et Bleue. Les principaux réservoirs de 
biodiversité (bois des Côtes, marais de Sacy, coteaux calcicoles de Saint-Maximin, etc.) sont classés 
en zones naturelles inconstructibles ; les corridors arborés, valléens ou herbacés devront être 
précisés dans les PLU et protégés par un zonage adapté. Des prescriptions imposent la 
conservation dôune bande non urbanis®e de 50 m en lisi¯re foresti¯re, la pr®servation des zones 
humides du Thérain et de la Brèche, ainsi que la limitation des projets dans et autour du site Ramsar 
des Marais de Sacy. 
 
Concernant lô®nergie, le SCoT fixe la feuille de route des Plans Climat : définition de zones 
dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables (six fili¯res), priorit® aux emprises d®j¨ artificialis®es, 
interdiction dôimplantation dans les r®servoirs de biodiversit® et encouragement des toitures et 
ombrières photovoltaïques. Les bâtiments publics devront tendre vers le niveau passif ou à énergie 
positive ; lô®co-construction et lôemploi de mat®riaux biosourc®s sont promus, de m°me que la 
valorisation de la chaleur fatale industrielle et le déploiement de réseaux de chaleur ou de froid 
urbains. 
 
La maîtrise des risques naturels et technologiques complète le dispositif : exclusion de toute 
urbanisation nouvelle en zones inondables, cr®ation de zones dôexpansion des crues, protection du 
poste-source de Montataire-Thiverny, plans de résilience face aux feux de forêt émergents et 
am®lioration continue de la qualit® de lôair via les PCAET. Enfin, la dimension paysag¯re est int®gr®e 
par des prescriptions de nature en ville, la lutte contre les îlots de chaleur, la valorisation des entrées 
de ville et le développement de « coulées vertes » le long des axes de mobilité active. 
 
Ainsi, le SCoT décline une approche globale et opérationnelle de la préservation des ressources : 
consommation fonci¯re raisonn®e, protection de lôeau, sauvegarde de la biodiversit®, transition 
énergétique ambitieuse et anticipation des risques convergent pour garantir la résilience à long 
terme du territoire tout en conciliant développement économique et qualité de vie.  
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Chapitre  6 : Les raisons qui justifient ce choix, notamment au 
regard des solutions de substitution raisonnables identifiées  

Les choix opérés pour le SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise (SMBCVB) résultent 
dôune analyse d®taill®e de la situation locale et dôune volont® de concilier attractivit®, sobri®t® 
foncière et résilience climatique. Les décisions suivantes, toutes fondées sur les justifications 
figurant dans le livret « Tome 3 ï Justification des choix », déclinent cette stratégie : 

¶ Développement résidentiel 

Le territoire table sur une croissance moyenne de 850 habitants et 400 logements neufs par an, pour 
atteindre 7 600 logements suppl®mentaires ¨ lôhorizon 2045. Parall¯lement, un objectif de 1 000 
réhabilitations ou remises sur le marché de logements vacants par an accompagne la lutte contre la 
pr®carit® ®nerg®tique et la diversification de lôoffre (logements sociaux, interg®n®rationnels, petits 
gabarits). 

¶ Développement économique 

Lôeffort porte sur la r®industrialisation, lôaccueil dôune ç nouvelle industrie verte è et la rationalisation 
du commerce et de la logistique. Les extensions de zones dôactivit®s se concentrent sur des secteurs 
bien desservis (gare de Creil ï Cîur dôAgglo, plateau agro-industriel) tandis que les friches trop 
contraintes restent réorientées vers des fonctions paysagères ou de renaturation. 

¶ Consommation foncière 

Conformément au SRADDET Hauts-de-France, la consommation dôespaces naturels, agricoles et 
forestiers doit chuter dôau moins 63,4 % d¯s 2031, puis tendre vers le Z®ro Artificialisation Nette ¨ 
2050. Le SCoT privilégie la densification, la reconversion des friches et identifie deux secteurs 
pilotes de renaturation : la vall®e aval de la Br¯che et lôancienne prison de Liancourt. 

¶ Transports et mobilités 

Trois leviers structurent la stratégie : la mise en service de la liaison ferroviaire Roissy-Picardie (20 
min Creil-CDG), la modernisation fluviale MAGEO sur lôOise pour le fret lourd, et un maillage cyclable 
en continuité avec les véloroutes européennes (Scandibérique, Paris-Londres). Ces choix visent à 
réduire la dépendance automobile et à décarboner les déplacements domicile-travail. 

¶ Gestion de lôeau 

Les quatre SAGE (Brèche, Oise-Aronde, Nonette, Thérain) encadrent la planification : protection 
des captages, gestion intégrale des eaux pluviales à la parcelle et compatibilité stricte des PLU avec 
les objectifs de qualité et de quantité de la ressource. La prise en compte des PPRI et la création de 
zones dôexpansion des crues compl¯tent le dispositif. 

¶ Paysages, trame verte et bleue 

Plus de 70 % du territoire reste en ENAF ; la ZSC Ramsar des Marais de Sacy, les massifs forestiers 
et les corridors valléens sont sanctuarisés. En ville, le DOO impose coulées vertes, 
désimperméabilisation des places et atténuation des îlots de chaleur, avec un plan « nature en ville » 
int®gr® aux documents dôurbanisme locaux. 

¶ Énergies renouvelables 

Une centrale photovoltaµque dôenvergure sur la friche a®roportuaire, compl®t®e par des toitures et 
ombrières PV, constitue le pilier de la transition énergétique. Les ZAER sont prioritairement situées 
sur des sols déjà artificialisés ; la production est proscrite dans les réservoirs de biodiversité et 
favorise le solaire, la chaleur industrielle fatale et la biomasse locale. 
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¶ Santé, risques et nuisances 

Le DOO interdit toute urbanisation nouvelle en zone inondable, renforce la protection du poste-
source de Montataire-Thiverny et préconise un guide des aménagements résilients face aux risques 
naturels et technologiques. Des indicateurs suivent lô®volution de la qualit® de lôair, la d®pollution 
des sites et la part de déchets triés, garantissant un cadre de vie sain pour les habitants. 
 
Ces orientations traduisent la volonté des élus de bâtir un territoire attractif et sobre, résolument 
tourné vers la transition écologique et la qualité de vie, tout en restant fidèles aux objectifs chiffrés 
et prescriptions détaillés dans les pièces justificatives du SCoT. 
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Chapitre  7 : Incidences sur la ressource du sol  

1. Rappel des enjeux  

Le territoire du SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Brethoise se situe dans le département de 
lôOise, ¨ la fronti¯re de lôĊle-de-France, et sôorganise principalement autour de la vall®e de lôOise et 
de ses affluents. Sa géomorphologie est relativement homogène, bien que le relief devienne plus 
accentué au nord, dans une zone appelée localement « la petite Suisse ». Ce relief, globalement 
peu contraignant, nôentrave pas lôam®nagement du territoire. La couverture du territoire est en 
grande majorité naturelle et agricole, avec environ 69 % de forêts, milieux semi-naturels, terres 
agricoles et espaces agri-naturels. Toutefois, lôurbanisation sôeffectue souvent en bordure directe de 
ces milieux, ce qui augmente le risque dô®rosion des zones foresti¯res. 
 
Lôexploitation des sols, bien quôen nette diminution depuis plusieurs d®cennies, reste pr®sente sur 
le territoire avec huit sites actifs. Malgr® cette baisse dôactivit®, la demande en mat®riaux demeure 
®lev®e, entra´nant des importations depuis lôext®rieur du territoire. Lôactivit® extractive repr®sente 
donc un enjeu économique important, mais aussi un élément patrimonial, notamment grâce à la 
renommée internationale de la pierre de Saint Maximin, utilisée dans des constructions 
prestigieuses, en France comme ¨ lô®tranger. Cette activit® est ®galement encadr®e par le Sch®ma 
D®partemental des Carri¯res de lôOise, qui doit °tre int®gr® au SCoT. Lôun des d®fis majeurs 
concerne le réaménagement durable des carrières, avec des perspectives en matière de 
reconversion en espaces naturels ou en sites dédiés aux énergies renouvelables. 
 

Priorité 1  

Mettre en îuvre une gestion raisonn®e des mat®riaux du sous-sol qui 

implique une restauration après exploitation et développement du 

recyclage des matériaux 

Intégrer des modèles agricoles durables au regard du changement 

climatique 

Priorité 2  Sans objet 

Priorité 3  Préserver les formes géomorphologiques du territoire au Nord 

 
Le SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Brethoise est également confronté à une évolution 
climatique marqu®e par un ass¯chement annuel dôenviron 5 %, touchant principalement le printemps 
et lô®t®. Cette ®volution a des r®percussions directes sur la v®g®tation, en particulier sur les cultures 
non irriguées, et pourrait intensifier les besoins en irrigation pour les cultures concernées. Dans un 
contexte o½ lôagriculture occupe une place significative dans lô®conomie locale, ces changements 
climatiques constituent un enjeu majeur à prendre en compte à moyen et long terme. 
 
En somme, le territoire du SCoT présente plusieurs atouts : une organisation spatiale structurée 
autour des vall®es, une forte pr®sence dôespaces naturels et agricoles, un relief peu contraignant, 
une activité extractive de qualité reconnue, et un potentiel de réaménagement durable des carrières. 
Toutefois, certaines faiblesses doivent être prises en compte, telles que les pressions exercées par 
lôurbanisation en lisi¯re des for°ts, les nuisances li®es ¨ lôimportation de mat®riaux, lôinsuffisance de 
certains projets de reconversion de carrières, ainsi que les effets du changement climatique sur les 
ressources naturelles et les activités agricoles. 
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2. Prise en compte de la stratégie relative à la ressource du sol dans le PAS  

Le PAS du Syndicat Mixte du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise place la ressource « sol » au 
cîur de sa vision territoriale ¨ vingt ans. Cette approche se fonde dôabord sur lôarticle L141-3 du 
Code de lôurbanisme : le document doit assurer une gestion ®conome de lôespace, limiter 
lôartificialisation des sols et fixer, par tranches d®cennales, des objectifs de r®duction de cette 
artificialisation. 
 
Dans ce cadre, le PAS inscrit le territoire dans la trajectoire du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à 
lôhorizon 2050. D¯s la premi¯re s®quence 2021-2031, il prévoit de diminuer la consommation de 
terres naturelles, agricoles et forestières de 63,4 % par rapport à la période 2011-2021, avant 
dôacc®l®rer le rythme de r®duction tous les dix ans pour atteindre la neutralité foncière en 2050. 
 
Pour tenir cet objectif, la stratégie privilégie la ville « sur elle-même ». La construction et le 
d®veloppement doivent se faire dans lôenveloppe urbaine existante, tandis que la d®sartificialisation 
et la renaturation deviennent la norme : les friches résidentielles ou économiques sont appelées à 
se transformer en espaces de « nature en ville ». Afin de sécuriser le foncier nécessaire sans mettre 
les sols agricoles ou naturels sous pression, le territoire met en place une politique foncière 
proactive : constitution de r®serves, ma´trise des prix du sol et mobilisation de lôEPFLO figurent au 
programme dôaction de lôaxe 1.3. 
 
La préservation du capital naturel complète cette sobriété foncière. Le PAS protège les sols, les 
zones humides et les boisements, consolide les continuités écologiques, renforce les forêts 
considérées comme puits de carbone et maintient des espaces de résilience (coteaux, îlots de 
fra´cheur) face au changement climatique. Dans le m°me esprit, il contr¹le lôextraction des 
ressources minérales (carrières, granulats) et impose une reconversion qualitative des sites, tout en 
valorisant et gérant durablement le patrimoine forestier. 
 
Parce que la fonction nourrici¯re du sol fait partie des enjeux de r®silience, lôaxe 3.5 veille ¨ prot®ger 
le potentiel agronomique des terres, à valoriser le plateau agro-industriel et à préserver les bâtiments 
et accès indispensables au travail agricole. Cette protection sôaccompagne du soutien ¨ lôagriculture 
de proximit® pour lôapprovisionnement des cantines et de la cr®ation de jardins familiaux ou 
partag®s, renfor­ant ainsi lôautonomie alimentaire et la nature en ville. 
 
La ressource sol est aussi prise en compte sous lôangle des risques : le PAS entend r®duire le 
ruissellement pluvial, limiter lô®rosion, pr®server les zones dôexpansion de crue et maintenir des 
coupures forestières, autant de dispositions qui diminuent la vulnérabilité du territoire aux 
inondations et aux phénomènes extrêmes. 
 
Enfin, toutes ces orientations seront traduites dans les documents opposables ï Document 
dôOrientation et dôObjectifs, futurs PLU(i) et DAACL ï et accompagn®es dôindicateurs de suivi de la 
consommation foncière. La mobilisation conjointe des collectivités, de lôEPFLO, des acteurs 
agricoles et forestiers doit garantir que la trajectoire ZAN soit tenue, tout en assurant la résilience 
environnementale, alimentaire et économique du Bassin Creillois. 
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3. Incidences et mesures du DOO  

3.1 Impact  

Le DOO du Bassin creillois combine deux registres dôaction : dôune part, des mesures structurantes 
de sobriété foncière qui visent expressément la trajectoire Zéro artificialisation nette ï la prescription 
P 11.1 plafonne ¨ 75 ha la consommation dôENAF sur 2021-2031 puis ¨ 51 ha jusquôen 2050, soit 
une baisse chiffr®e de 63,4 % ; dôautre part, des dispositifs de restauration des sols ï renaturation 
de la vallée de la Brèche et du site de Liancourt (P 11.6 / R 11.7) et désimperméabilisation obligatoire 
des couloirs de ruissellement (P 14.7) ï qui r®tablissent lôinfiltration et la fonction p®dologique des 
terres. Ces prescriptions sont consolidées par les articles P 132.5-132.6, lesquels imposent des 
coefficients de pleine terre, le classement dôespaces bois®s et des zonages N pour sanctuariser 
durablement les sols perméables. 
 
Dans le même temps, le document reconnaît des consommations foncières résiduelles : les 126 ha 
encore autorisés par P 11.1 se doublent de 70 ha d®volus aux extensions dôactivit®s ®conomiques 
(P 11.3) et de 14 ha d®di®s ¨ lôhabitat (P 11.4). La facult® dô®largir de 20 % les zones AU en cas de 
r®tention fonci¯re ajoute une marge suppl®mentaire qui, si elle nôest pas strictement encadr®e, 
pourrait relancer lô®talement urbain.  
 
ê ces enveloppes sôajoutent plusieurs projets structurants à forte empreinte : le plateau agro-
industriel de Saint-Leu-dôEsserent / Cramoisy (P 31.6), la logistique lourde concentrée dans les 
polarités régionales (P 32.10) et lôextension des carri¯res de pierre de Saint-Maximin (P 14.9). Leur 
localisation hors des sites déjà artificialisés ou leur densification insuffisante pourraient neutraliser 
les gains obtenus par la sobriété foncière et la renaturation. 
 
En synth¯se, lôincidence globale du DOO sur la ressource sol est potentiellement positive gr©ce ¨ 
des objectifs chiffr®s de r®duction de lôartificialisation, ¨ des prescriptions de pleine terre et ¨ des 
actions de renaturation. Elle demeure toutefois fragile : la réussite dépendra de la traduction locale 
sans dilution de chaque prescription, dôun suivi annuel des indicateurs fonciers et biologiques, et 
dôune mise en îuvre des projets structurants qui privil®gie la reconversion de friches, la densification 
verticale et la compensation écologique. Sous ces conditions, le territoire pourra concilier 
d®veloppement et am®lioration qualitative du sol ; sans elles, lôartificialisation r®siduelle risque de 
perdurer et dô®roder les b®n®fices attendus. 
 
Incidences positives du DOO sur la ressource du sol 
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Incidences négatives du DOO sur la ressource du sol 

 

3.2 Territorialisation et quantification des incidences  

3.2.1 Vers une sobriété foncière : un changement de paradigme territorial 

Dans un contexte de forte pression sur les ressources foncières, le DOO du SCoT du Bassin creillois 
sôinscrit pleinement dans les objectifs de sobri®t® fonci¯re port®s par le SRADDET et la loi ZAN. 
Après une décennie (2011-2021) marquée par une consommation de 190 hectares dôespaces 
naturels, agricoles ou forestiers (ENAF), le DOO engage une réduction drastique des 
consommations futures : 75 hectares au maximum entre 2021 et 2031 (soit une baisse de 63,4 %), 
puis 51 hectares pour la période postérieure. Ces surfaces devront en partie provenir de la 
renaturation dôespaces d®j¨ artificialis®s. 

3.2.2 Une planification fondée sur une hiérarchie urbaine 

La répartition de la consommation foncière par hiérarchie de pôles (court et long termes confondus) 
est pens®e de mani¯re coh®rente avec la densit® urbaine, la capacit® dôaccueil et les objectifs de 
développement économique : 
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Hiérarchie de pôle  Court terme  Long terme  Total  
Dont habitat à 

cour t terme  

Pôle urbain majeur 24 ha 11 ha 35 ha 4 ha 

Communes associées  
au Pôle urbain majeur 

14 ha 3 ha 17 ha 8 ha 

Pôle périphérique 
Nord 

13 ha 15 ha 28 ha 3 ha 

Pôle périphérique 
Sud 

15 ha 11 ha 26 ha 10 ha 

Villages dont garantie 1ha 9 ha 11 ha 20 ha 5 ha 

 
Les 20 hectares allou®s aux villages comprennent lôensemble du quota garanti dôun hectare 
universel par commune, ce qui renforce lô®quit® territoriale tout en limitant lôartificialisation. 

3.2.3 Une stratégie maîtrisée et compatible avec les ambitions régionales 

Le DOO veille à rester en compatibilité stricte avec le SRADDET, en prévoyant une réserve 
maximale de 20 % de surfaces supplémentaires pouvant être classées en zone AU. La dynamique 
dôextension est ainsi strictement encadr®e pour ®viter les d®rives sp®culatives ou lô®talement urbain. 

3.2.4 Lôoptimisation du foncier ®conomique 

Les extensions prévues concernent exclusivement des projets à vocation économique, 
conformément à la prescription 11.3. Les sites ciblés, tels que la ZA des Grands Champs (Rantigny), 
la ZAC des Marais (Mogneville) et le parc Alata (Creil), sont en cohérence avec lôarmature 
®conomique d®finie par le SCoT. Deux dôentre eux font lôobjet dôune demande de classement comme 
projets dôenvergure r®gionale (PER), t®moignant de leur importance strat®gique. 
 
En parall¯le, lôidentification de 110 hectares de friches (2021) ouvre un levier important pour la 
reconversion sans artificialisation supplémentaire. Ces surfaces seront priorisées selon leur niveau 
de pollution, leur accessibilité et leur compatibilité avec la hiérarchie urbaine. 

Une trajectoire vers le zéro artificialisation nette 

En cohérence avec les orientations nationales, le DOO anticipe une trajectoire vers le ZAN à 
lôhorizon 2050. Cela suppose, d¯s aujourdôhui, un usage raisonn® des ENAF, une r®affectation des 
friches et une densification ciblée des zones déjà urbanisées, notamment dans les zones dôactivit®s. 
Cette logique repose aussi sur lôassouplissement des documents dôurbanisme locaux afin de 
favoriser la densification qualitative. 

3.3 Mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation 

3.3.1 Mesures dô®vitement mises en îuvre par le DOO 

¶ Limiter strictement la consommation foncière et viser le ZAN 2050 ï « Ne pas dépasser 
lôobjectif maximal de consommation fonci¯re impos® par le SRADDET è (P 11.1)  

¶ Maintenir le foncier agricole en lô®tat ï « Préserver les terres agricoles en y limitant fortement 
les extensions urbaines é è (P 31.5)  

¶ Conserver les sols perméables et les continuités écologiques ï obligation de ç pr®serveré 
les structures v®g®tales et naturelles (é sols perm®ables) è (P 132.5)  

¶ Interdire toute urbanisation dans les zones humides classées Nzh (P 132.22)  
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¶ Rendre inconstructibles les couloirs de ruissellement (P 14.7) 

3.3.2 Mesures de r®duction mises en îuvre par le DOO 

¶ Densifier plut¹t quô®tendre ï encouragement à la densification des espaces déjà urbanisés 
(P 11.1)  

¶ Répartir / maîtriser la consommation des ENAF avec une baisse de 63,4 % sur 2021-2031 
puis de 50 % après 2031 (P 11.2) 

¶ R®utiliser friches avant toute ouverture nouvelle et nôouvrir une tranche dôurbanisation 
quôapr¯s remplissage des pr®c®dentes (P 31.3)  

¶ Intégrer des objectifs de désimperméabilisation dans tout aménagement public ou privé (P 
14.7) 

¶ Recenser et mobiliser dôabord les sites pollu®s pour ®viter de ç gaspiller le foncier è (R 12.5)  

¶ Chercher la verticalit® et la compacit® des entrep¹ts logistiques afin de limiter lôemprise au 
sol (R 32.14) 

3.3.3 Mesures de compensation mises en îuvre par le DOO 

¶ Programmer des am®nagements de renaturation sur la Vall®e de la Br¯che et lôancienne 
prison de Liancourt (P 11.6) 

¶ Créer et suivre des zones de projets de renaturation pour comptabiliser la désartificialisation 
(R 11.7) 

¶ Exiger que, sur la période post-2031, une part des surfaces consommées soit issue de 
renaturation / désartificialisation (P 11.3)  

¶ Utiliser provisoirement les friches polluées pour de la phytoremédiation ou des projets EnR 
en attendant leur dépollution (R 31.3)  

¶ Interdire la plantation sur les milieux ouverts dôint®r°t ®cologique lorsquôelle est propos®e 
comme mesure compensatoire (P 132.15) 

4. Synthèse et conclusion des incidences du projet de SCoT sur le sol  

Le projet de SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise affirme clairement une ambition forte 
en mati¯re de gestion de la ressource sol. Il place cette derni¯re au cîur de sa strat®gie territoriale 
¨ long terme, notamment en sôinscrivant dans lôobjectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à 
lôhorizon 2050. Cet engagement se traduit concr¯tement d¯s la p®riode 2021-2031 par une réduction 
de 63,4 % de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers par rapport ¨ la d®cennie 
précédente. Cette orientation est soutenue par un ensemble cohérent de prescriptions, telles que 
lôimposition de coefficients de pleine terre, le classement dôespaces en zones naturelles prot®g®es, 
ainsi que la préservation des zones humides et des couloirs de ruissellement. Ces mesures visent 
à sanctuariser les sols perméables et à restaurer leurs fonctions écologiques et hydrologiques. 
 
Par ailleurs, des actions ciblées de renaturation sont prévues, notamment dans la vallée de la 
Br¯che et sur le site de lôancienne prison de Liancourt, en compl®ment de lôobligation de 
désimperméabiliser les aménagements publics et privés. Ces dispositifs sont renforcés par la mise 
en place dôindicateurs de suivi foncier et biologique, qui permettront dô®valuer lôefficacit® des 
politiques engag®es. Le SCoT encadre ®galement lôexploitation des ressources min®rales, 
notamment les carrières, en exigeant une reconversion qualitative des sites après exploitation, ce 
qui rejoint la priorit® de mettre en îuvre une gestion raisonn®e des mat®riaux du sous-sol, incluant 
la restauration des sites et le développement du recyclage. Enfin, la préservation du potentiel 
agronomique des terres, la valorisation des circuits courts et le soutien ¨ lôagriculture de proximit® 
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renforcent le rôle nourricier du sol tout en contribuant à la résilience locale face aux effets du 
changement climatique. 
 
Toutefois, lô®quilibre global reste fragile et repose sur la capacit® ¨ ma´triser trois sources majeures 
de vulnérabilité. Premièrement, malgré la baisse affich®e de lôartificialisation, les consommations 
fonci¯res r®siduelles demeurent importantes, avec 126 hectares ouverts ¨ lôurbanisation, auxquels 
sôajoutent 70 hectares destin®s aux activit®s ®conomiques et 14 hectares pour lôhabitat. La 
possibilit® dô®tendre de 20 % les zones à urbaniser en cas de rétention foncière constitue une marge 
suppl®mentaire, dont le risque de d®rive est r®el si elle nôest pas strictement encadr®e par des 
exigences de densité, de phasage et de reconversion préalable des friches. 
 
Deuxièmement, plusieurs projets structurants prévus dans le document, tels que le plateau agro-
industriel de Saint-Leu-dôEsserent / Cramoisy, les zones logistiques et lôextension des carri¯res de 
Saint-Maximin, présentent une forte emprise au sol. Si leur localisation sôeffectue en dehors des 
espaces déjà artificialisés, ou si les principes de densification et de compacité ne sont pas respectés, 
ces projets pourraient neutraliser les effets positifs attendus en matière de sobriété foncière. 
 
Troisi¯mement, la r®ussite du SCoT d®pendra en grande partie de sa d®clinaison ¨ lô®chelle locale, 
sans dilution des prescriptions dans les documents dôurbanisme tels que les PLU(i). Un suivi 
rigoureux, via des tableaux de bord fonciers et des bilans biologiques, ainsi quôune gouvernance 
territoriale impliquant lôensemble des acteurs concern®s ï collectivités, établissements publics 
fonciers, monde agricole et forestier ï seront n®cessaires pour garantir une mise en îuvre 
cohérente et efficace. 
 
En conclusion, le SCoT propose un cadre stratégique solide qui permettrait au territoire de conjuguer 
sobriété foncière, renaturation, valorisation patrimoniale et protection des fonctions écologiques, 
agronomiques et paysagères des sols. Les incidences sur la ressource sol sont donc potentiellement 
très positives, à condition que les orientations soient effectivement traduites en actes, que les grands 
projets soient maîtrisés et que la vigilance soit constante. Dans le cas contraire, les consommations 
résiduelles, lô®talement urbain et les emprises excessives risquent dô®roder les b®n®fices attendus 
et de compromettre la trajectoire de transition écologique engagée. 
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Chapitre  8 : Incidences sur la ressource en eau 

1. Rappel des enjeux  

Le territoire du SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Brethoise se situe dans le grand bassin 
versant de lôOise, lui-même intégré au bassin de la Seine. Il comprend les parties avals du Thérain 
et de la Br¯che ainsi que les zones amont du bassin versant de lôOise, entre les confluents de 
lôAutomne et de la Br¯che. La préservation des têtes de bassin y est donc un enjeu essentiel. 
 
Malgré les progrès réalisés sur la pollution organique issue des activités industrielles et urbaines, la 
qualit® des eaux de surface reste perfectible. Des probl¯mes persistent, notamment lôenrichissement 
en nutriments (phosphore et azote), la présence de pollutions toxiques diffuses ou concentrées, les 
ruptures de continuités écologiques et une dynamique fluviale altérée. Par ailleurs, les eaux de 
ruissellement urbain, particulièrement en temps de pluie, posent des problèmes à double titre : elles 
augmentent les risques dôinondation et d®gradent la qualit® des milieux aquatiques en charriant des 
polluants divers. 
 

Priorité 1  

Garantir le bon état qualitatif de la ressource en eau superficielle et 

souterraine : préserver la qualit®Ӣ des cours dôeau du bassin versant de 

lôOise et de la Br¯che ; en raison du lien ®troit entre les masses dôeau 

souterraine et superficielle, lôenjeu de préserver la ressource en eau 

souterraine garantit une bonne qualit®Ӣ de la ressource en eau 

superficielle et de la vie des milieux aquatiques  

Concilier besoin en eau potable et disponibilit®Ӣ de la ressource en eau 

au regard du changement climatique 

Garantir le bon traitement des eaux usées et être en cohérence avec 

les capacit®s de d®veloppement de la station dô®puration de Villers 

Saint Paul 

Travailler sur les aires dôalimentation de captage qui permettent 

dôestimer les capacit®s de la nappe pour lôapprovisionnement en eau du 

territoire et faire face aux augmentations de sa population. 

Se servir de la Trame Bleue comme support dôattractivit®, de vecteur de 

sant® et dôadaptation au changement climatique 

Priorité 2  

Garantir le cycle de lôeau par une gestion durable des eaux pluviales - 

Assurer une bonne gestion des eaux pluviales des nouveaux projets 

dôurbanisation 

Assurer la protection de la ressource captée au regard des exigences 

des périmètres immédiats, rapprochés, éloignés définies par leurs 

arrêtés 

Valoriser lôOise pour les transports et faciliter en vue de faciliter les 

exportations et importations par la voie dôeau 

Priorité 3  
Poursuivre les actions en faveur des ®conomies dôeau (r®seaux, 

pédagogie, sensibilisation) 

 
Les masses dôeau souterraines sont tr¯s contrast®es en termes de qualit® : les nappes alluviales de 
la Seine aval sont en bon état chimique, tandis que la craie altérée présente un état médiocre, 
principalement à cause des nitrates et pesticides issus des pratiques agricoles. Ces masses dôeau 
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souterraines sont fortement interconnectées avec les eaux de surface, ce qui accentue les risques 
de contamination croisée. Leur recharge dépend en grande partie des pluies hivernales, ce qui les 
rend vulnérables aux variations climatiques. De plus, certaines nappes stratégiques, comme celles 
de lôAlbien N®ocomien et du C®nomanien, sont class®es en zones de r®partition des eaux, car la 
ressource y est structurellement insuffisante. 
 
Lôeau est un ®l®ment structurant du paysage local, mais reste sous-exploitée à des fins de 
valorisation territoriale. LôOise est la seule voie fluviale ¨ faire lôobjet dôun trafic, qui devrait 
sôintensifier avec le projet MAGEO. Le projet £côeau port ¨ Creil vise justement à mieux intégrer 
cette ressource au tissu urbain. Toutefois, lôacc¯s aux berges reste difficile, limitant les usages 
r®cr®atifs. Malgr® cela, lôeau offre un potentiel fort de d®veloppement durable en structurant la "trame 
bleue", qui pourrait renforcer la coh®rence territoriale et favoriser lôadaptation au changement 
climatique, notamment par la lutte contre les îlots de chaleur urbains. 
 
Face ¨ ces enjeux, le territoire devra anticiper les conflits dôusage de lôeau accentu®s par le 
changement climatique, avec des épisodes de tension hydrique plus fréquents, affectant 
lôalimentation en eau potable, les activit®s agricoles et le bon fonctionnement des milieux humides. 
 
Sur le plan de lôassainissement, le territoire dispose dôune capacit® globale relativement confortable 
avec quatre stations dô®puration traitant les eaux us®es domestiques. Bien que la station de Villers 
Saint Paul soit déjà saturée, les autres disposent de marges. Les rejets sont conformes, et les boues 
sont valorisées par épandage ou compostage. 
 
En ce qui concerne lôeau potable, la ressource est de bonne qualit®, bien g®r®e par deux collectivit®s 
qui assurent ®galement une interconnexion s®curisant lôapprovisionnement. Les capacit®s ne sont 
pas entièrement exploitées et la consommation par habitant reste modérée. Des actions 
pédagogiques accompagnent ces efforts. Toutefois, dans un contexte de changement climatique, la 
préservation de cette ressource reste prioritaire. 
 
Enfin, les orientations du SDAGE et des SAGE, en lien avec la préservation de la ressource, la lutte 
contre les risques, le ruissellement rural et la gestion des milieux naturels, doivent être intégrées 
dans la planification territoriale du SCoT. 
 
Ainsi, le territoire bénéficie de plusieurs atouts : une organisation autour des vallées, des espaces 
rivulaires préservés, une eau potable de qualité et en quantité suffisante, une bonne interconnexion 
des r®seaux, une capacit® dôassainissement globalement adéquate, des projets de valorisation de 
lôOise, un potentiel fort autour de la trame bleue, et des actions engag®es pour ®conomiser lôeau. 
Toutefois, des faiblesses demeurent : une qualit® dôeau parfois d®grad®e, des berges peu 
accessibles, une ville peu connect®e ¨ ses cours dôeau, des usages en conflit potentiel, une gestion 
des eaux pluviales ¨ renforcer, et une tendance ¨ lôaugmentation des pr®l¯vements globaux. 

2. Prise en compte de la stratégie relative à la ressource en eau dans le PAS  

Le PAS du Syndicat mixte du Bassin creillois et des Vall®es br®thoise reconna´t lôeau comme un 
bien commun à ménager pour garantir, à la fois, la santé publique, la résilience climatique et 
lôattractivit® ®conomique du territoire ¨ lôhorizon 2045/2050. 
 
Dôabord, le PAS affirme la n®cessit® de s®curiser lôalimentation en eau potable. Il pr®voit la 
suppression des pertes sur les réseaux publics afin de mieux partager la ressource, objectif qui 
sôaccompagne du d®veloppement de la ç trame grise è, côest-à-dire de la r®utilisation dôeaux non 
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potables pour les usages qui le permettent, de manière à soulager les captages destinés à la 
consommation humaine. 
 
Cette sobriété quantitative est complétée par une ambition écologique : la protection des zones 
humides et des continuités aquatiques est intégrée à la stratégie de renaturation du territoire. En 
considérant ces milieux comme un « capital naturel » indispensable à la biodiversité et aux services 
®cosyst®miques, le PAS entend pr®server la qualit® de lôeau, maintenir les r®gulations naturelles et 
offrir des îlots de fraîcheur face au changement climatique. 
 
Le document traite ensuite de la gestion des eaux pluviales et du risque inondation. Il vise à réduire 
le ruissellement et lô®rosion, ¨ maintenir des zones dôexpansion de crue et des coupures foresti¯res 
et, plus largement, ¨ adapter lôam®nagement du territoire pour limiter la vulnérabilité des habitants 
et des activités aux événements hydrologiques extrêmes. 
 
Parce que les grands équilibres hydrauliques dépassent les limites administratives, le PAS prévoit 
une solidarité amont-aval en sôappuyant sur lôEntente Oise-Aisne ; il encourage aussi les 
coopérations inter-SCoT pour accroître la résilience partagée face aux crues et promouvoir une 
gestion coh®rente du corridor fluvial de lôOise, du Th®rain et de la Br¯che. 
 
Enfin, en modernisant les réseaux, en favorisant la réutilisation et en articulant la protection 
®cologique avec la pr®vention des risques, le PAS fait de la ressource en eau lôun des leviers cl®s 
de la résilience et du développement du Bassin creillois. 

3. Incidences et mesures du DOO  

3.1 Impact  

Le DOO aborde la ressource en eau à travers trois volets : sobriété des prélèvements, qualité des 
milieux aquatiques et gestion du ruissellement. 
 
Dôabord, les prescriptions (P 14.1 et P 14.2) imposent la r®novation et lôinterconnexion des r®seaux 
dôeau potable afin de r®duire les pertes et de s®curiser lôalimentation, tandis que P 14.3 encadre la 
protection des captages et le partage de la ressource entre usages domestiques, agricoles et 
industriels ; la station dô®puration de Villers-Saint-Paul est renforcée par P 14.4 et la surveillance 
des rejets industriels par P 14.5 ï autant de mesures qui abaissent la pression sur les nappes et 
améliorent la qualit® de lôeau. 
 
Les prescriptions P 14.7 et P 14.8 rendent les couloirs de ruissellement inconstructibles, généralisent 
lôinfiltration ¨ la parcelle et fixent lôobjectif ç z®ro rejet è dans le r®seau collectif ; elles sont 
complétées par les prescriptions P 16.1 et P 16.3, qui interdisent lôurbanisation en zone inondable 
et pr®servent les zones dôexpansion des crues, renfor­ant ainsi la r®silience hydraulique du territoire. 
 
La préservation des milieux humides constitue le deuxième pilier : les prescriptions P 132.23 à P 
132.25 interdisent lôass¯chement ou le remblaiement des vall®es humides du Th®rain et de la 
Brèche, ainsi que du site Ramsar des Marais de Sacy ; les recommandations R 132.26 à R 132.28 
encouragent le maintien des prairies humides, des ripisylves et des berges naturelles de lôOise, 
assurant filtration, stockage de carbone et biodiversité. 
 
En parallèle, la recommandation R 14.6 promeut la réutilisation des eaux épurées, ouvrant la voie à 
une ®conomie circulaire de lôeau. 
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Plusieurs facteurs de pression subsistent : le plateau agro-industriel (prescription P 31.6), les pôles 
logistiques fluviaux et routiers (prescription P 31.4) et la logistique lourde régionale (prescription P 
32.10) sont tous localis®s dans des vall®es sensibles ; sôils ne privil®gient pas les friches ni des 
dispositifs de gestion int®gr®e des eaux pluviales, ils peuvent accro´tre lôimperm®abilisation et les 
risques de pollution accidentelle. Par ailleurs, lôexploitation de carrières (prescription P 14.9) est 
susceptible de perturber localement les écoulements souterrains et de générer des eaux de 
ruissellement chargées en fines. 
 
Grâce à ses prescriptions chiffrées de sobriété, à la sanctuarisation des milieux humides et à la 
g®n®ralisation de lôinfiltration ¨ la parcelle, le DOO exerce un impact globalement positif sur la 
ressource en eau. Cette ambition reste toutefois conditionnée au respect strict des couloirs de 
ruissellement, à la limitation des surfaces imperméables pour les grands projets économiques et à 
la mise en îuvre effective des recommandations de r®utilisation des eaux us®es ; sans ces garde-
fous, les consommations foncières et les pressions industrielles pourraient compromettre les gains 
attendus. 
 
Incidences positives du DOO sur la ressource en eau 
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Aucune disposition du DOO nôindique explicitement un impact négatif sur la ressource en eau. 

3.2 Territorialisation et quantification des incidences  

3.2.1 Territorialisation 

La section 3.2.1 du DOO du SCoT Bassin Creillois ï Vall®es Br®thoise ®rige lôeau en bien commun : 
elle fixe un objectif de sobriété fondé sur la baisse des prélèvements et impose que chaque opération 
dôam®nagement concoure simultan®ment ¨ limiter lôartificialisation, ¨ prot®ger la ressource et ¨ 
restaurer les continuités humides et écologiques du territoire. 
 
Dans les zones urbaines et résidentielles , le document prescrit de rendre inconstructibles les 
couloirs de ruissellement recens®s par les communes afin quôils deviennent lôossature dôactions de 
désimperméabilisation. Toute nouvelle construction doit infiltrer ses eaux pluviales à la parcelle ; 
aucun rejet dans le r®seau public nôest tol®r®, sauf impossibilit® technique majeure. Les projets de 
renouvellement urbain et dôespaces publics doivent v®g®taliser les surfaces, cr®er des jardins de 
pluie et réduire les ´lots de chaleur, tandis que les r®seaux dôeau potable sont rendus plus 
performants par des travaux dô®tanch®it®, la suppression des r®seaux unitaires et la cr®ation 
dôinterconnexions de secours. 
 
Les zones dôactivit®s ®conomiques sont, elles aussi, soumises ¨ une gestion int®gr®e de lôeau : 
entrepôts et plateformes logistiques doivent, dès la conception, prévoir des noues, bassins, toitures-
terrasses ou filtres à hydrocarbures capables de retenir, réutiliser et traiter les pluies dôun ®pisode 
centennal. Le DOO encourage la densification et la reconversion de friches avant toute extension 
afin dô®viter la cr®ation de nouvelles surfaces imperm®ables, et il nôautorise une extension que si les 
capacités des réseaux (eau potable, assainissement, eaux industrielles) et de la station dô®puration 
de Villers-Saint-Paul sont suffisantes. 
 
Dans les espaces ruraux et agricoles , le document limite strictement les extensions urbaines pour 
préserver le foncier et la viabilité économique des exploitations. Il impose le maintien ou la 
replantation de haies, bandes enherbées, bosquets et chemins ruraux afin de ralentir le 
ruissellement, de prot®ger les sols et dôam®liorer la qualit® de lôeau. Lôirrigation doit °tre ®conome : 
la ressource est partagée équitablement et les programmes alimentaires territoriaux réservent des 
surfaces à des cultures peu consommatrices dôeau. 
 
Enfin, les zones sensibles et les corridors écologiques , qui incluent les réservoirs de biodiversité 
et les zones humides, sont classés en secteur N et demeurent inconstructibles, sauf aménagements 
très légers motivés par un intérêt général démontré. Les PLU doivent cartographier les corridors 
arborés, valléens ou ouverts, les traduire en zonage N et garantir leur fonctionnalité, quitte à 
désimperméabiliser ou renaturer les sols. Les vallées humides du Thérain et de la Brèche ainsi que 
le périmètre RAMSAR des Marais de Sacy sont protégés de toute urbanisation, tandis que la lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes, le développement des trames noires et la maîtrise des 
plantations complètent ces mesures. 
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3.2.2 Analyse des besoins ï ressources Eau potable 

Le projet de territoire prône des objectifs de croissance démographique de +0,76 % par an, soit 
+12 436 nouveaux habitants sur la durée du SCoT, soit une moyenne globale de +621 habitants par 
an, amenant à 125 000 habitants sur le territoire en 2045. 
 

Hypoth¯ses utilis®es : 

En France, la consommation domestique varie typiquement entre 120 L et 150 L par personne et 
par jour (L/p/j). Pour simplifier, on peut se baser sur deux sc®narios : Bas : 120 L/p/j ï Haut : 

150 L/p/j 
 
Nouveaux besoins suppl®mentaires induits par lôapport de nouveaux habitants : 

¶ Dans un scénario bas, la hausse des besoins en eau potable pour 12 436 nouveaux 
habitants serait dôenviron 1492,3 m³/j, soit environ 545 700 m³/an. 

¶ Dans un scénario haut, elle atteindrait environ 1865,4 m³/j, soit environ 680 900 m³/an. 
 

ê lôhorizon 2044, pour 125 000 habitants sur le territoire : 

¶ Dans un scénario bas, la population nécessiterait environ 15 000 m³/j, soit environ 5,48 
millions de m³/an. 

¶ Dans un sc®nario haut, la consommation sô®l¯verait ¨ environ 18 750 m³/j, soit environ 6,84 
millions de m³/an. 

3.2.3 Capacit®s relatives ¨ lôassainissement 

3.2.3.1 Coh®rence entre lôarmature et les capacit®s disponibles 

¶ Urbanisation et réseaux : toute zone à urbaniser (habitat, activités ou équipements) ne peut 
°tre ouverte que si les r®seaux dôeau potable, dôassainissement, dô®nergie et de num®rique 
sont effectivement réalisés ; cette condition est inscrite en P 11.5, de sorte que la croissance 
reste strictement corrélée aux capacités techniques existantes ou programmées. 

¶ Répartition de la croissance : la consommation foncière et la production de logements sont 
modul®es par niveau dôarmature (p¹le urbain majeur, p¹les dô®quilibre, villages) ; chaque 
palier dispose dôun quota pr®cis dôENAF et de logements afin dô®viter tout déséquilibre entre 
charges urbaines et capacité des infrastructures. 

¶ Assainissement collectif : le DOO met en avant deux priorités : 
o lôaugmentation de capacit® de la station dô®puration (STE) de Villers-Saint-Paul, qui 

traite les effluents du pôle urbain majeur ; 
o la surveillance renforcée de la STE de la plateforme chimique (Villers-Saint-Paul) et 

des rejets industriels associés. 

¶ Efficacit® des r®seaux : am®lioration du rendement des r®seaux dôeau potable, suppression 
des réseaux unitaires et interconnexion des adductions sont érigées pour garantir la 
r®silience de lôarmature hydraulique face ¨ la densification. 

¶ Continuit® et desserte multimodale des zones dôactivit®s : toute nouvelle tranche 
économique doit rester en continuité du tissu bâti existant et privilégier les sites déjà 
desservis par le rail ou la voie dôeau, ®vitant ainsi la cr®ation de charges nouvelles sur des 
secteurs d®pourvus dôinfrastructures adapt®es. 

3.2.3.2 Risque de saturation à moyen terme 

Les stations pr®sentant un taux de saturation sup®rieur ¨ 70 % (SC du STEU : St Maximin : 78 % ; 
SC du STEU : Mogneville : 100 % ; SC du STEU : Villers Saint-Paul : 113 %). 
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Une saturation excessive ou un fonctionnement dégradé mettraient en péril la conformité des rejets 
et, par conséquent, la capacité à accueillir de nouveaux habitants ou activités. 
 

Capacité en assainissement (source : EAU France, 2022) 

 

3.2.3.3 Points de vigilance 

¶ Phasage des opérations : maintenir un ordre de priorité clair ï dôabord mise ¨ niveau des 
STE et des r®seaux, puis ouverture ¨ lôurbanisation ï conformément au principe de 
conditionnalité de la P 11.5. 

¶ Localisation des nouveaux programmes : privil®gier les secteurs o½ la capacit® dô®puration 
est jugée suffisante ou déjà programmée à la hausse ; différer ou plafonner les projets dans 
les bassins tributaires des STE de Villers-Saint-Paul et de la plateforme chimique tant que 
les travaux ne sont pas achevés. 

¶ Réduction à la source : généraliser la réutilisation des eaux épurées (R 14.6), la 
désimperméabilisation et la gestion intégrée des eaux pluviales pour soulager durablement 
les réseaux. 

¶ Contr¹le des rejets industriels : renforcer les conventions dôautosurveillance et les dispositifs 
de pré-traitement sur les sites Seveso, notamment sur la plateforme chimique, afin de 
sécuriser la qualité des effluents avant raccordement à la STE. 

¶ Suivi de la croissance démographique : ajuster régulièrement les capacités projetées des 
infrastructures au regard du rythme réel de livraison des logements et des extensions 
économiques pour éviter tout effet de seuil non anticipé (P 11.4). 

 
Le DOO du Bassin Creillois lie étroitement le développement urbain à la capacité effective de ses 
r®seaux, avec une attention particuli¯re port®e ¨ lôassainissement. Anticiper les investissements sur 
la STE de Villers-Saint-Paul, éradiquer les réseaux unitaires et maîtriser les rejets industriels 
constituent les clés pour prévenir la saturation et garantir la compatibilité des futurs projets avec 
lôarmature territoriale. 

3.3 Mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation 

3.3.1 Mesures dô®vitement mises en îuvre par le DOO 

¶ Classer toutes les zones humides en Nzh et y interdire affouillement / exhaussement 
(P 132.22) 

¶ Refuser (sauf intérêt général) les projets de drainage, remblaiement, curage ou extraction 
dans les milieux humides (P 132.23) 

¶ Maintenir hors urbanisation les vallées humides du Thérain et de la Brèche (P 132.24) 

¶ Préserver les habitats humides du site RAMSAR des Marais de Sacy (P 132.25) 

¶ Prot®ger les captages dôeau potable et partager la production entre tous les usages (P 14.3) 

¶ Rendre inconstructibles les couloirs de ruissellement et intégrer la désimperméabilisation 
dans tout aménagement (P 14.7) 

¶ Conserver et renforcer les ripisylves le long des cours dôeau (R 132.27) 
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3.3.2 Mesures de r®duction mises en îuvre par le DOO 

¶ R®habiliter les r®seaux dôeau potable pour augmenter leur rendement et supprimer les 
réseaux unitaires (P 14.1) 

¶ Interconnecter les r®seaux dôalimentation pour s®curiser la ressource (P 14.2) 

¶ Augmenter la capacit® de la station dô®puration de Villers-Saint-Paul (P 14.4) 

¶ Surveiller la station dô®puration de la plateforme chimique et ses rejets industriels (P 14.5) 

¶ Encourager la réutilisation des eaux épurées (REUT) (R 14.6) 

¶ Gérer les eaux pluviales à la parcelle : « 0 rejet réseau public » (P 14.8) 

¶ Désimperméabiliser espaces publics/privés lors des projets (P 14.7) 

3.3.3 Mesures de compensation mises en îuvre par le DOO 

¶ Mettre en valeur, restaurer et pr®server les berges de lôOise (R 132.28) 

¶ Lutter contre la fermeture des milieux humides ouverts (plans de restauration) (R 132.26) 

4. Synthèse et conclusion des incidences du projet de SCoT sur la ressource en eau  

Le projet de SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise affirme une approche ambitieuse et 
intégrée de la gestion de la ressource en eau, articulée autour de la préservation qualitative et 
quantitative, de la résilience face au changement climatique, et de la valorisation écologique et 
territoriale de cette ressource. Situ® dans le bassin versant de lôOise et de la Br¯che, le territoire 
présente une forte interdépendance entre les eaux superficielles et souterraines, ce qui renforce 
lôenjeu dôune action coordonn®e et coh®rente. 
 
Le DOO apporte une réponse structurée à ces enjeux en instaurant trois axes principaux : la sobriété 
des prélèvements, la protection des milieux aquatiques et la gestion durable du ruissellement. Il 
impose notamment la r®habilitation des r®seaux dôeau potable, leur interconnexion et la réduction 
des pertes, tout en sécurisant les captages pour un partage équilibré de la ressource entre les 
usages domestiques, agricoles et industriels. La station dô®puration de Villers-Saint-Paul fait lôobjet 
dôun renforcement de ses capacit®s, tandis quôune surveillance accrue des rejets industriels est 
instaur®e pour prot®ger la qualit® des masses dôeau. 
 
Sur le plan écologique, le DOO sanctuarise les milieux humides, rend inconstructibles les couloirs 
de ruissellement, et fixe des obligations de gestion à la parcelle avec des objectifs de 
désimperméabilisation et de « zéro rejet » dans les réseaux collectifs. Ces dispositions sont 
essentielles pour restaurer les fonctions naturelles dôinfiltration et de r®gulation hydraulique du 
territoire. Par ailleurs, le projet valorise la trame bleue comme support dôadaptation au changement 
climatique et de développement durable, int®grant la ressource en eau ¨ lôattractivit® paysag¯re et 
à la qualité de vie. 
 
Lôimpact global du SCoT sur la ressource en eau est donc largement positif, en ce quôil combine des 
prescriptions réglementaires contraignantes à des recommandations écologiques stratégiques. 
Cette orientation est dôautant plus pertinente dans un contexte où la ressource en eau est vulnérable, 
tant en raison de pressions agricoles et urbaines persistantes (pollutions aux nitrates et pesticides, 
ruissellements urbains) que des effets attendus du changement climatique (réduction de la recharge 
hivernale des nappes, intensification des conflits dôusage). 
 
Cependant, certains facteurs de pression subsistent, notamment la localisation de projets 
économiques majeurs dans des vallées sensibles, comme le plateau agro-industriel ou les pôles 
logistiques. Si ces projets ne sôappuient pas strictement sur des friches existantes ou nôint¯grent pas 
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des dispositifs de gestion des eaux pluviales adaptés, ils risquent de compromettre les équilibres 
recherch®s. De m°me, lôexploitation de carri¯res pourrait, localement, perturber les ®coulements 
souterrains et augmenter la charge en polluants du ruissellement. 
 
Lôefficacit® du SCoT d®pendra donc de la traduction locale fid¯le de ses prescriptions, de la mise en 
îuvre effective de ses mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation, et du renforcement 
des coopérations territoriales, notamment dans le cadre de lôEntente Oise-Aisne. La territorialisation 
de ces mesures, leur suivi par des indicateurs précis, et leur coordination avec les orientations des 
SDAGE et SAGE conditionneront la durabilité de la trajectoire engagée. 
 
En conclusion, le projet de SCoT établit une gouvernance de la ressource en eau à la fois préventive, 
corrective et valorisante. Il combine sobriété, écologie et anticipation, en transformant les contraintes 
hydrologiques du territoire en leviers dôadaptation et dôinnovation. ê condition dôun respect strict de 
ses principes et dôun pilotage territorial exigeant, il pourra assurer la qualit® et la disponibilit® de lôeau 
pour les g®n®rations futures, tout en favorisant lô®mergence dôun territoire r®silient, ®quilibré et 
attractif. 
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Chapitre  9 : Incidences sur la biodiversité et la TVB  

1. Rappel des enjeux  

Le territoire du SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Brethoise se distingue par une grande 
richesse écologique, avec des milieux naturels variés et remarquables tels que forêts, bois, marais 
tourbeux, coteaux et pelouses calcicoles, zones humides, surfaces en eau, espaces agricoles et 
prairiaux. Ces milieux abritent une biodiversité importante et sont souvent inventoriés ou classés 
pour leurs valeurs écologiques et patrimoniales. Le territoire comprend ainsi plusieurs sites 
protégés : 2 sites classés, 5 inscrits, 23 Espaces Naturels Sensibles, 6 espaces gérés par le 
Conservatoire des Espaces Naturels des Hauts-de-France, des sites Natura 2000, des ZICO, des 
ZNIEFF de type I, un site RAMSAR, ainsi quôune partie du Parc Naturel R®gional Oise-Pays de 
France. 
 
La gestion de ces espaces naturels inventoriés impose quôils ne soient pas affect®s par des usages 
ou des aménagements incompatibles avec leurs fonctions écologiques. En complément de ces 
zones formellement prot®g®es, dôautres espaces naturels (boisements, zones humides, cours dôeau) 
m®riteraient dô°tre int®gr®s aux documents dôurbanisme, en sôappuyant sur les donn®es issues de 
la Trame Verte et Bleue (TVB), qui identifie les réservoirs biologiques et les continuités écologiques 
à préserver. 
 

Priorité 1  

Protéger les coteaux, et pelouses calcicoles du grignotage urbain et de 

la surfréquentation 

Continuer de prendre en compte les corridors écologiques, et les 

réservoirs de biodiversité, du territoire, et amorcer leur restauration à 

une échelle locale 

Protéger, restaurer et valoriser les zones humides du territoire 

Veiller ¨ la sauvegarde dôespaces naturels non prot®g®s 

Priorité 2  Intégrer la nature en ville 

Priorité 3  Gestion des esp¯ces invasives dans les projets dôam®nagements 

 
Le territoire du SCoT montre également un fort potentiel en matière de continuités naturelles. Le 
renforcement des échanges écologiques entre différents milieux diversifiés est favorable au maintien 
de la biodiversit® et ¨ la cr®ation dôune v®ritable trame ®cologique fonctionnelle. Cela repose sur 
une bonne qualité des habitats, la préservation des circulations faunistiques et floristiques, et la mise 
en relation des milieux naturels. Lôapplication dôune TVB ¨ lô®chelle du SCoT, fond®e sur les travaux 
du SRCE et les continuités identifiées localement, constitue une réelle opportunité pour répondre 
aux enjeux de préservation de la biodiversité et améliorer la résilience environnementale du 
territoire. 
 
Dans les documents dôurbanisme, cela implique une r®flexion sur lôaffectation des futures zones ¨ 
urbaniser, en intégrant la nécessité de préserver les milieux naturels et de limiter la consommation 
dôespace. La nature en ville, quant ¨ elle, doit °tre considérée comme un élément structurant de 
lôam®nagement urbain. Les r®seaux dôespaces verts et les alignements dôarbres permettent de 
renforcer la biodiversité urbaine et de contribuer au bien-°tre des habitants ainsi quô¨ lôadaptation 
au changement climatique, notamment via la régulation des îlots de chaleur. 
 



SCoT   I Syndicat Mixte du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise LIVRET 2 I E E  

TOME 4 I ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

    

 

Annexe projet arrêté par le conseil syndical du 4 juillet 2025 réalisation : E.A.U 33 
  

 

Le SCoT du Bassin Creillois et des Vallées Brethoise offre aussi des perspectives en matière de 
tourisme nature, à condition de concilier attractivité et préservation de la biodiversité. Des espaces 
tels que la forêt de la Haute Pommeraye, le bois des Côtes, les marais de Sacy-le-Grand, ou encore 
les coteaux de Creil ou Villers-Saint-Paul constituent des atouts écotouristiques à valoriser avec 
précaution. 
 
Cependant, certaines faiblesses demeurent. Les espaces naturels prot®g®s ne couvrent quôune 
partie des zones écologiquement intéressantes, et plusieurs continuités écologiques restent 
fragilis®es par lôurbanisation, la fragmentation des habitats, la surfr®quentation ou encore les conflits 
dôusage entre zones naturelles et zones urbanis®es. Certaines pratiques agricoles ou sylvicoles peu 
favorables à la biodiversité entraînent une homogénéisation des milieux et la disparition progressive 
de haies, prairies ou mares. De plus, certains ouvrages hydrauliques ou infrastructures linéaires 
(comme des routes ou des vallées très urbanisées) entravent les déplacements de la faune et 
altèrent les continuités écologiques. 
 
En résumé, le territoire présente des atouts écologiques indéniables avec des milieux naturels 
riches, des espaces protégés bien identifiés et une volonté de structuration via la Trame Verte et 
Bleue. Néanmoins, la préservation durable de cette biodiversité suppose une gestion fine de 
lôurbanisation, un soutien aux pratiques agricoles durables, et une prise en compte renforc®e de ces 
enjeux dans toutes les politiques publiques dôam®nagement. 

2. Prise en compte de la stratégie relative à la biodiversité et la TVB dans le PAS  

Le PAS ®rige la pr®servation de la biodiversit® en pilier de la r®silience territoriale. D¯s lôaxe 3, le 
Bassin creillois se définit comme un « territoire responsable qui protège et valorise son capital 
naturel », affirmation qui sert de socle aux actions consacrées aux milieux vivants et aux continuités 
écologiques. 
 
La premi¯re r®ponse consiste ¨ freiner lô®rosion de la biodiversit® en limitant lôartificialisation. Le 
PAS choisit de construire la ville ç dans lôenveloppe urbaine constitu®e è et dôacc®l®rer la 
désartificialisation des friches pour y recréer de la « nature en ville ». Cette approche libère des sols 
pour la reconqu°te ®cologique et pr®pare la mise en place dôhabitats relais entre espaces naturels 
et tissus bâtis. 
 
Sur cette base, lôaxe 3.2 organise une v®ritable strat®gie de renaturation : le « capital naturel 
commun » ï sols, boisements, zones humides ï est prot®g® pour le r¹le quôil joue dans la biodiversit® 
et dans les services rendus à la société. Le même axe confirme la volonté de protéger les continuités 
écologiques et de permettre la renaturation des espaces, tout en renforçant les forêts et les bois, 
consid®r®s comme puits de carbone. Il pr®voit aussi la sauvegarde dôespaces cl®s pour la r®silience, 
tels que les coteaux et les îlots de fraîcheur au sein de la tache urbaine. Ces dispositions constituent 
le maillage principal de la trame verte. 
 
La dimension ç bleue è de cette trame se traduit par la valorisation des couloirs fluviaux. Lôaxe 4.6, 
consacré à la coopération interterritoriale, entend assurer les continuités écologiques en partenariat 
avec le Parc naturel Oise-Pays de France et « créer un grand paysage sur lôOise, le Th®rain et la 
Brèche ». En protégeant ces vallées, le PAS garantit la circulation des espèces aquatiques et 
rivulaires, s®curise les zones humides et renforce la capacit® des cours dôeau ¨ jouer leur r¹le 
régulateur lors des crues. 
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La gestion de ces continuit®s sôarticule enfin avec la pr®vention des risques. En pr®servant les zones 
dôexpansion de crue et en r®duisant le ruissellement et lô®rosion, lôaxe 3.3 compl¯te la trame verte 
et bleue par des espaces tampons qui protègent à la fois la biodiversité et les populations humaines. 
 
Ainsi, la strat®gie du PAS conjugue sobri®t® fonci¯re, renaturation urbaine et coop®ration ¨ lô®chelle 
des vall®es pour tisser, ¨ lôhorizon 2045/2050, un r®seau ®cologique continu qui soutient la 
biodiversité locale, limite les effets du changement climatique et renforce lôattractivit® du Bassin 
creillois. 

3. Incidences et mesures du DOO  

3.1 Impact  

Le DOO présente une incidence globalement favorable sur la biodiversité grâce à un ensemble 
cohérent de prescriptions de protection, complété par des recommandations opérationnelles. 
La P 131.1 classe en zone naturelle lôensemble des r®servoirs de biodiversit® majeurs ï forêts, 
zones humides et pelouses calcicoles ï et interdit leur urbanisation, tandis que les R 131.2 et 131.3 
organisent leur gestion et la sensibilisation du public. 
Pour maintenir la continuité écologique, les P 132.1 à 132.5 imposent le repérage, le zonage N et la 
protection fonctionnelle des corridors arborés, valléens et calcicoles ; la R 132.3 prévoit en outre des 
actions de restauration ciblées. 
Des outils réglementaires renforcent cette ossature : la P 132.6 généralise les espaces boisés 
classés, OAP « trame verte et bleue », taux de pleine-terre et emplacements réservés, tandis que 
les P 132.11 à 132.15 protègent spécifiquement coteaux boisés, milieux ouverts et lisières 
forestières. Les R 132.17 et 132.20 encouragent plantations de haies, herbages et gestion 
différenciée dans les secteurs anthropisés pour accroître la biodiversité ordinaire. 
La trame bleue reçoit une protection équivalente : les P 132.22 à 132.25 sanctuarisent zones 
humides, vallées du Thérain et de la Brèche, ainsi que le site Ramsar des Marais de Sacy ; les 
R 132.26 à 132.28 pr®voient la gestion des prairies humides, des ripisylves et des berges de lôOise. 
Enfin, les P 11.6 / R 11.7 identifient deux zones de renaturation (vallée de la Brèche et prison de 
Liancourt) qui, une fois désimperméabilisées, deviendront de nouveaux réservoirs de biodiversité. 
 
Ces avancées demeurent toutefois menacées par plusieurs facteurs de pression. La P 11.1 laisse 
126 ha dôENAF consommables dôici 2050, auxquels sôajoutent 70 ha pour les extensions dôactivit®s 
(P 11.3) et 14 ha pour lôhabitat (P 11.4) ; cette consommation résiduelle peut fragmenter les habitats 
si elle nôest pas strictement localis®e hors corridors ®cologiques. Le plateau agro-industriel autorisé 
par la P 31.6 à Saint-Leu-dôEsserent/Cramoisy rogne le plateau agricole et accro´t les ruptures 
paysagères , tandis que la logistique lourde de plus de 5 000 m² cantonnée aux polarités régionales 
(P 32.10) risque dô®tendre dôimportantes surfaces imperm®ables ¨ proximit® de sites sensibles. ê 
cela sôajoute lôexploitation des carri¯res permise par la P 14.9, susceptible, si elle nôest pas 
compens®e, de d®truire des habitats calcicoles et dôinterrompre les continuit®s souterraines. 
 
Le DOO dresse un cadre solide pour stopper lô®rosion de la biodiversit® : protection des r®servoirs, 
reconstitution de la trame verte et bleue, renaturation ciblée et outils réglementaires précis. Son 
efficacit® d®pendra toutefois de la capacit® des documents dôurbanisme locaux ¨ contenir 
strictement les consommations foncières résiduelles et à exiger, pour chaque projet majeur, 
lô®vitement pr®alable des milieux sensibles, la compensation écologique et la densification sur 
foncier déjà artificialisé. Sans cette vigilance, les gains annoncés pourraient être rapidement annulés 
par la fragmentation et la banalisation des habitats. 
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Incidences positives du DOO sur la biodiversité et la TVB 

 



SCoT   I Syndicat Mixte du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise LIVRET 2 I E E  

TOME 4 I ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

    

 

Annexe projet arrêté par le conseil syndical du 4 juillet 2025 réalisation : E.A.U 36 
  

 

 
 
Aucune disposition du DOO nôindique explicitement un impact d®favorable sur la biodiversit® ou la 
trame verte et bleue. 

3.2 Territorialisation et quantification des incidences  

3.2.1 Analyse des cartes de lôarmature des mobilit®s et de la TVB et conflits potentiels 

Lôanalyse crois®e des cartes de gestion de lôespace raisonn®e et de structuration urbaine r®v¯le des 
tensions croissantes entre les objectifs de préservation de la biodiversité et la dynamique 
dôintensification de lôurbanisation et des mobilit®s. Alors m°me que le territoire valorise des paysages 
variés, une richesse écologique et des continuités naturelles structurantes, les projets de centralité, 
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de d®placements et de d®veloppement r®sidentiel risquent dôen compromettre lôint®grit®, sôils ne 
sont pas encadrés par des mesures adaptées. 
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Les espaces naturels à préserver au titre de la biodiversité, incluant notamment les zones humides, 
sont localisés principalement au nord du territoire, dans les secteurs de Rosoy et Labruyère, au sud-
ouest vers Maysel et au sud-est autour de Saint-Maximin. Ces espaces forment des réservoirs de 
biodiversité essentiels, dont la fragmentation constituerait une perte écologique majeure. Ils doivent 
donc °tre strictement prot®g®s de toute forme dôurbanisation ou dôartificialisation li®e ¨ des projets 
dôinfrastructure, quôil sôagisse de routes, de zones dôactivit®s ou de plateformes logistiques. 
 
Les corridors écologiques à préserver se situent au centre du territoire, où ils jouent un rôle de liaison 
fonctionnelle entre les réservoirs de biodiversité, mais ils traversent également la zone urbaine 
dense, notamment à proximité de Creil. Ce chevauchement entre corridor écologique et trame 
urbaine représente un point de friction majeur : sans aménagements adaptés, les continuités 
naturelles risquent dô°tre interrompues par les extensions urbaines, les voiries ou les projets de 
mobilité active. 
 
Par contraste, les villages à caractère rural à préserver, comme Bailleval, Rousseloy ou Maysel, 
sont globalement en dehors de lôinfrastructure de mobilit® structurante. Cela repr®sente un atout 
stratégique : ces espaces peuvent être sanctuarisés pour préserver une trame paysagère et 
®cologique de grande qualit®, contribuant ¨ la fois ¨ la biodiversit® et ¨ lô®quilibre rural du territoire. 
Ils devront cependant être protégés de toute pression périphérique liée ¨ lô®talement ou aux 
contournements routiers. 
 
Un autre secteur sensible est le plateau agro-industriel de Saint-Leu-dôEsserent, situ® hors des 
zones de mobilit® et dôurbanisation dense. Ce plateau, ¨ la fois productif et porteur de potentiel 
agronomique, constitue une entité paysagère et économique à préserver intégralement, en tant que 
zone tampon écologique et espace de résilience alimentaire. 
 
Dans lôensemble, les projets de mobilit® ï quôil sôagisse de gares renforc®es, dôitin®raires cyclables 
ou de zones de desserte piétonne ï doivent °tre repens®s pour sôint®grer pleinement aux logiques 
®cologiques existantes. Cela implique, dans les zones de superposition avec la TVB, lôam®nagement 
de passages ®cologiques, la limitation de lôartificialisation, et la mise en place de trames vertes 
urbaines continues. Les espaces publics peuvent ainsi devenir des supports de continuités 
écologiques, tout en servant le confort et la qualité de vie des habitants. 

3.2.2 Proposition de mesures 

Pour concilier développement urbain et préservation de la biodiversité, plusieurs mesures prioritaires 
doivent °tre mises en îuvre ¨ lô®chelle du territoire. 
 
Il est dôabord essentiel dôint®grer la TVB comme armature ®cologique contraignante dans les 
documents dôurbanisme. Les corridors ®cologiques, notamment ceux traversant les zones urbaines 
près de Creil, doivent être strictement protégés, avec la mise en place de franchissements 
écologiques (noues, trames vertes, passages faune) lors des projets de mobilité. 
 
Les zones humides et berges ¨ restaurer, en particulier autour de lôOise, doivent faire lôobjet de 
projets de renaturation renforçant à la fois la biodiversité et la résilience climatique. Le plateau agro-
industriel de Saint-Leu-dôEsserent et les villages ruraux hors mobilité structurante doivent être 
préservés de toute pression urbaine, avec des règles de protection foncière et paysagère adaptées. 
 
Enfin, une gouvernance écologique locale doit accompagner ces mesures, afin de garantir leur mise 
en îuvre dans la dur®e et en lien avec les acteurs du territoire. 
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3.2.3 Analyse des cartes de lôarmature ®conomique et de la TVB et conflits potentiels 
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Lôanalyse conjointe des cartes de lôarmature ®conomique et de la TVB révèle des zones de 
superposition entre les secteurs de développement économique et les espaces à forte sensibilité 
écologique. Cette cohabitation potentielle soulève des enjeux de compatibilité, de gestion intégrée 
et de régulation fine. 
 
Les secteurs d®sign®s pour accueillir la mutabilit® et lô®volution de lôactivit® ®conomique, notamment 
via la reconversion de friches industrielles ou le d®veloppement dôactivit®s mixtes (commerce, 
artisanat, industrie), se concentrent autour de plusieurs communes stratégiques du bassin de Creil : 
Montataire, Thiverny, Villers-Saint-Paul et Nogent-sur-Oise.  
 
Or, ces mêmes espaces sont traversés ou adjacents à des zones écologiquement sensibles, 
identifi®es dans la carte de gestion de lôespace raisonn®e comme relevant de la renaturation des 
vallées, ou de rivières avec berges à rénover et rendre accessibles, en particulier le long de lôOise. 
La superposition de ces dynamiques souligne un risque de conflits dôusage entre lôactivation 
économique de ces secteurs et la préservation ou restauration des continuités écologiques et 
paysagères. 
 
ê Montataire et Thiverny, les secteurs ®conomiques en reconversion sôinscrivent directement dans 
des espaces classés en corridors écologiques à préserver ou remettre en état. À Nogent-sur-Oise 
et Villers-Saint-Paul, les franges des zones dôactivit®s sô®tendent jusquôaux berges de lôOise, 
identifiées comme des zones de renaturation prioritaires. Ces zones ont un double rôle écologique 
(continuités biologiques, régulation des crues) et social (cadre de vie, îlots de fraîcheur urbains). 

3.2.4 Proposition de mesures 

Afin de garantir la compatibilité entre les secteurs de développement économique et la trame verte 
et bleue, il est essentiel de mettre en place des mesures dôint®gration ®cologique. Dans les zones 
où les projets économiques croisent les vallées à renaturer et les berges de lôOise ¨ restaurer ï 
notamment à Montataire, Thiverny, Villers-Saint-Paul et Nogent-sur-Oise ï les aménagements 
devront pr®server les continuit®s ®cologiques, limiter lôimperm®abilisation et int®grer des trames 
végétales internes. 
 
La création de zones tampons végétalisées, la désimperméabilisation progressive des sols et la 
gestion douce des eaux pluviales doivent devenir des conditions dôam®nagement. Par ailleurs, la 
planification ®conomique devra ®viter les extensions en cîur de corridor écologique, en favorisant 
la réutilisation de friches déjà artificialisées. Enfin, une coordination étroite entre acteurs 
économiques, collectivités et gestionnaires environnementaux est indispensable pour garantir un 
développement équilibré, à la fois productif et respectueux du vivant. 

3.3 Mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation 

3.3.1 Mesures dô®vitement mises en îuvre par le DOO 

¶ Classer et préserver les réservoirs de biodiversité sans urbanisation possible (P 131.1) 

¶ Interdire toute installation dô®nergies renouvelables dans les r®servoirs de biodiversit® ; 
réserver ces projets aux surfaces déjà artificialisées (P 12.2) 

¶ Garantir la fonctionnalité des corridors écologiques de la TVB (P 132.1) 

¶ Cartographier les corridors et les zoner en « N » pour empêcher toute construction 
incompatible (P 132.2) 

¶ Préserver les coteaux boisés, milieux ouverts et bandes de 50 m en lisière de forêt contre 
toute urbanisation (P 132.11 et 132.12) 

¶ Classer les zones humides en Nzh et y prohiber affouillement/exhaussement (P 132.22) 
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3.3.2 Mesures de r®duction mises en îuvre par le DOO 

¶ Restaurer ou améliorer les corridors (actions, franchissements, stratégie foncière) (R 132.3) 

¶ Conserver ou recréer les structures végétales (arbres, sols perméables) et 
désimperméabiliser lors des projets (P 132.5) 

¶ Mettre en place des outils réglementaires favorables (EBC, OAP TVB, taux de pleine terre, 
etc.) (P 132.6 et 132.8) 

¶ Lutter contre les espèces exotiques envahissantes (R 132.9) 

¶ Développer les trames noires / réduire les pollutions lumineuses (R 132.10) 

¶ Localiser en priorité constructions/voiries en bordure de bâti existant plutôt que sur pelouses 
ou prairies calcicoles (R 132.14) 

¶ G®rer et valoriser les milieux ouverts : gestion diff®renci®e, lutte contre lôenfrichement, 
plantations adaptées (R 132.16 et 132.17) 

¶ Recenser les chemins ruraux et reconstituer les haies pour renforcer les continuités 
(P 132.18) 

¶ £tendre le r®seau dôespaces verts urbains et de haies connect®s ¨ la TVB (R 132.19 et 
132.20) 

3.3.3 Mesures de compensation mises en îuvre par le DOO 

¶ Programmer des opérations de renaturation (Vallée de la Brèche, ancienne prison de 
Liancourt) (P 11.6) 

¶ Créer et suivre des « zones de projets de renaturation » pour comptabiliser la 
désartificialisation (R 11.7) 

¶ £viter les plantations sur pelouses calcicoles/praries lorsquôelles servent de mesure 
compensatoire (P 132.15) 

¶ Poursuivre la restauration et la mise en valeur des berges de lôOise (R 132.28) 

¶ Maintenir les milieux humides ouverts en luttant contre leur fermeture (R 132.26) 

4. Synthèse et conclusion des incidences du projet de SCoT sur la biodiversité et la 
TVB 

Au regard des caractéristiques écologiques du Bassin Creillois et des Vallées Brethoise, le projet de 
SCoT sôappuie sur un patrimoine naturel dôexception : for°ts anciennes, marais tourbeux, coteaux 
et pelouses calcicoles, vallées fluviales et réseau dense de zones humides. Ces milieux, déjà 
partiellement reconnus par un maillage de protections ï sites inscrits ou classés, ENS, Natura 2000, 
ZNIEFF, site Ramsar, périmètre du Parc naturel régional Oise-Pays de France ï constituent autant 
de réservoirs biologiques auxquels la TVB donne cohérence et continuité. Les choix stratégiques 
inscrits dans le PAS, puis traduits dans le DOO, visent précisément à conforter cette armature 
®cologique tout en contenant lôurbanisation et en promouvant la renaturation. 
 
Sur le plan réglementaire, la force du DOO tient au classement en zone naturelle des principaux 
r®servoirs de biodiversit®, ¨ lôinterdiction dôy implanter des ®quipements lourds ï y compris de 
production dô®nergies renouvelables ï et à la cartographie systématique des corridors écologiques, 
d®sormais prot®g®s par un zonage N et compl®t®s dôoutils tels que les espaces bois®s class®s, les 
emplacements réservés ou les objectifs de pleine terre. Ces mesures, jumelées à la stratégie de 
renaturation des friches et à la désartificialisation ciblée de deux vastes secteurs (vallée de la Brèche 
et ancienne prison de Liancourt), promettent de recr®er des habitats relais et dô®tendre la 
fonctionnalit® de la TVB jusquôau cîur des tissus urbains. Lôossature bleue b®n®ficie dôun traitement 
équivalent : sanctuarisation des zones humides, élargissement des ripisylves et restauration des 
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berges de lôOise, du Th®rain et de la Br¯che, autant dôactions qui renforceront la r®gulation 
hydrologique et la circulation des espèces rivulaires. 
 
Les effets attendus sont donc nettement positifs : ralentissement de la perte de biodiversité, 
amélioration de la connectivité écologique et accroissement des services écosystémiques 
(atténuation des îlots de chaleur, stockage de carbone, régulation des crues). Pour autant, plusieurs 
facteurs de vuln®rabilit® subsistent. Les 210 hectares dôENAF encore mobilisables ¨ lôhorizon 2050, 
les extensions logistiques ou le futur plateau agro-industriel à Saint-Leu-dôEsserent/Cramoisy 
pourraient, en lôabsence de localisation fine et de mesures dô®vitement strictes, fragmenter les 
habitats ou imperm®abiliser de nouveaux sols. Lôexploitation des carri¯res, si elle nôest pas 
compens®e, menace ®galement les pelouses calcicoles, milieux d®j¨ rar®fi®s ¨ lô®chelle r®gionale. 
 
La réussite de la stratégie repose donc sur trois conditions majeures : la capacité des documents 
dôurbanisme infracommunautaires ¨ traduire fid¯lement les prescriptions du SCoT ; la mise en 
îuvre syst®matique de lô®vitement, de la r®duction puis, en dernier ressort, de la compensation 
®cologique pour tout projet dôenvergure ; enfin, une gouvernance interterritoriale renforc®e avec le 
Parc naturel régional et les acteurs agricoles pour accompagner la transition vers des pratiques plus 
favorables à la biodiversité. Si ces garde-fous sont respectés, le SCoT du Bassin Creillois et des 
Vallées Brethoise devrait non seulement préserver, mais aussi restaurer et valoriser sur le long 
terme son capital naturel, faisant de la TVB le support de sa résilience écologique et de son 
attractivité socio-économique. 
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Chapitre  10 : Incidences sur l es sites Natura 2000  

Le territoire du SCoT est recoupé par les espaces et sites Natura 2000 suivants : 
 

Zone Nom Superficie (km 2) Part sur le territoire (%)  

NATURA 2000 ZSC Marais de Sacy-le-Grand 1,86 25,21 

NATURA 2000 ZSC 
Coteaux de l'Oise autour de 

Creil 
0,99 4,24 

1. Impact général du DOO sur les sites NATURA 2000  

Dôune mani¯re g®n®rale les sites Natura 2000 au sein du territoire ont ®t® d®finis comme ®tant des 
réservoirs de biodiversité. Ainsi le DOO renforce la protection des sites Natura 2000 en adoptant 
une approche intégrée de préservation de la biodiversité.  
£galement, il vise ¨ limiter lôartificialisation des sols et lô®talement urbain, ce qui r®duit la pression 
directe sur ces espaces sensibles.  
Il encourage également la création et le maintien de corridors écologiques qui facilitent la 
connectivité entre les sites Natura 2000 et les autres milieux naturels, favorisant ainsi la circulation 
des espèces et le maintien de la diversité biologique. De plus, en intégrant des mesures de 
renaturation et de gestion durable des ressources, le DOO contribue à améliorer la qualité des 
habitats et à renforcer la préservation et la durabilité des sites Natura 2000 face aux pressions 
climatiques et anthropiques. 

1.1 Analyse des incidences et mesures sur le site Natura 2000 « Marais de Sacy -le-Grand  » 

1.1.1 Présentation du site 

Le site Natura 2000 des Marais de Sacy-le-Grand sô®tend sur une vaste tourbi¯re alcaline 
exceptionnelle ¨ lô®chelle r®gionale, abritant une mosaµque dôhabitats naturels d'une richesse 
remarquable. Ils forment un ensemble de milieux naturels dôune complexit® rare. Leur diversit® est 
le fruit dôun ®quilibre subtil entre topographie, niveaux dôeau, composition des sols, densit® v®g®tale 
et modes de gestion passés. Sur les propriétés départementales, six grands types de milieux sont 
recensés : 

1. Boisements et fourrés  : domin®s par lôAulne glutineux et le Saule cendr® dans les zones 
humides, ils sont essentiels pour de nombreuses esp¯ces dôoiseaux et de mammif¯res. 

2. Végétations herbacées de mégaphorbiaies  : riches en grandes plantes herbacées comme 
la Reine des Prés ou la Valériane, elles se développent dans des zones humides en transition 
entre prairies et boisements. 

3. Végétations herbacées hautes  : comprenant notamment les vastes roselières à Cladion 
marisque, elles couvrent des dizaines dôhectares et abritent une faune sp®cialis®e. 

4. Végétations herbacées basses  : ces prairies humides, les plus riches en biodiversité 
floristique, sont entretenues par pâturage extensif. 

5. V®g®tations pionni¯res dôh®lophytes : très localisées et éphémères, elles apparaissent 
sur des sols temporairement mis à nu. 

6. Végétations aquatiques  : occupant mares, foss®s et plans dôeau, elles incluent des herbiers 
¨ Charac®es dôimportance nationale pour la conservation. 

 
Au total, 79 unit®s de v®g®tation distinctes ont ®t® identifi®es sur le site, t®moignant dôune 
hétérogénéité écologique remarquable. 
Les Marais de Sacy-le-Grand figurent parmi les sites les plus riches en biodiversité de la région. Sur 
les seules propriétés départementales, on dénombre : 
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¶ 400 espèces de plantes vasculaires : telles que la Gentiane pneumonanthe ou la rare Laiche 
de Maire. 

¶ 250 esp¯ces de champignons, parfois tr¯s rares ¨ lô®chelle nationale. 

¶ Plus de 750 espèces animales, dont de nombreuses menacées ou protégées. 
 
Le site accueille notamment : 

¶ 212 esp¯ces dôoiseaux, comme le Butor ®toil®, la Marouette ponctu®e ou le Milan noir. 

¶ 45 mammifères, parmi lesquels le Muscardin et le Campagnol amphibie. 

¶ 41 espèces de libellules, dont la Leucorrhine à large queue. 

¶ 65 papillons de nuit, tels que la Noctuelle des roselières ou le Sympetrum noir. 
 
La flore comprend des esp¯ces embl®matiques des zones humides, comme lôOrchis n®glig®, 
lôOsmonde royale ou la petite Utriculaire naine. 

1.1.2 Enjeux vis-à-vis de lôurbanisme et de lôam®nagement du territoire 

Le site Natura 2000 des Marais de Sacy-le-Grand présente des enjeux majeurs en matière 
dôurbanisme et dôam®nagement du territoire. En tant que zone humide dôint®r°t ®cologique 
exceptionnel, sa préservation est incompatible avec une urbanisation non maîtrisée ou des projets 
dôinfrastructure non concert®s. 
 
Lô®quilibre du marais repose sur une hydrologie fragile. Toute nouvelle construction, voirie, 
imperm®abilisation des sols ou modification du r®seau dôeau (foss®s, canalisations, drainage...) peut 
perturber gravement les niveaux dôeau d®j¨ en baisse. Il est donc essentiel dôint®grer une gestion 
fine des eaux pluviales et souterraines dans tout projet dôam®nagement ¨ proximit®. 
 
Le développement urbain aux abords du site doit être strictement encadré pour éviter lôartificialisation 
des sols, la fragmentation des habitats naturels, et lôintroduction dôesp¯ces invasives ou dôactivit®s 
perturbatrices. Les documents dôurbanisme (PLU, SCOT, etc.) doivent int®grer la sensibilit® 
écologique du site et prévoir des zones tampons pour limiter les impacts. 
 
Lôagriculture autour du site doit rester compatible avec les objectifs de conservation. Lôextension de 
pratiques intensives (drainage, irrigation massive, usage de produits phytosanitaires) serait 
dommageable. Au contraire, les pratiques extensives, notamment le pâturage, doivent être 
valoris®es et soutenues par les politiques dôam®nagement rural. 
 
Avec le dérèglement climatique, les enjeux liés à la sécurité de la ressource en eau deviennent 
majeurs. Les Marais de Sacy jouent un rôle dans la régulation hydrique locale (stockage temporaire, 
rechargement de nappes, tampon en cas de crue). Leur protection est donc stratégique pour une 
résilience territoriale face aux sécheresses et inondations. 
 
Le site doit être pleinement intégré dans les politiques territoriales de trame verte et bleue. Il 
constitue un r®servoir de biodiversit® central, dont la connectivit® ®cologique avec dôautres milieux 
naturels doit être assurée. Les corridors écologiques doivent être identifiés, protégés et renforcés 
lors de toute planification territoriale. 

1.1.3 Incidences et mesures du SCoT sur le site Natura 2000 

Le SCoT protège explicitement le Marais de Sacy-le-Grand en imposant son classement en zone 
naturelle inconstructible (P 131.1) et en lôidentifiant comme r®servoir majeur de biodiversit®. 
 
Il verrouille aussi lôhydrologie du site : le zonage Nzh interdit tout affouillement, drainage ou remblai 
dans les zones humides (P 132.22 et 132.23) et oblige les collectivités à poursuivre la préservation 
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des habitats au contact direct du marais (P 132.25) , tandis que la gestion à la parcelle des eaux 
pluviales et lôinconstructibilit® des couloirs de ruissellement (P 14.7-14.8) limitent les apports 
polluants. 
 
La seule vigilance porte sur lôextension pr®vue de la ZAC des Marais ¨ Mogneville (P 11.3) : 
autorisée « sous réserve de compatibilité avec les enjeux environnementaux », elle devra démontrer 
quôelle nôalt¯re ni la qualit® de lôeau ni le fonctionnement hydraulique du marais. 
 
En synthèse, les mesures du SCoT sont globalement favorables et offrent un cadre réglementaire 
solide pour la conservation du site, à condition de contrôler rigoureusement les projets économiques 
proches. 
 
Incidences positives du DOO sur le site Natura 2000 « Marais de Sacy-le-Grand » 
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Incidences négatives du DOO sur le site Natura 2000 « Marais de Sacy-le-Grand » 

 

1.1.4 Mesures dô®vitement mises en îuvre par le DOO 

Plusieurs prescriptions obligatoires visent ¨ emp°cher que lôurbanisme ou les travaux hydrauliques 
ne p®n¯trent le p®rim¯tre ou lôaire dôinfluence du Marais de Sacy-le-Grand : 

¶ P 131.1 : classement en zone N de tous les « réservoirs de biodiversité », dont les Marais 
de Sacy, interdisant toute urbanisation hormis des aménagements légers liés à la gestion du 
milieu 

¶ P 132.22 : cr®ation dôun zonage sp®cifique Nzh pour prot®ger les zones humides et 
interdiction des affouillements ou exhaussements de sol dans ces secteurs 

¶ P 132.23 : refus (sauf intérêt général majeur) de tout projet nécessitant assèchement, 
drainage, curage ou remblai qui altérerait la qualité écologique des marais 

¶ P 132.25 : obligation de préserver prairies humides, bois alluviaux et mares en « contact du 
site RAMSAR exceptionnel des Marais de Sacy è lors de lô®laboration de documents 
dôurbanisme ou de projets dôam®nagement. 

1.1.5 Mesures de r®duction mises en îuvre par le DOO 

Pour les pressions qui ne peuvent être entièrement évitées, le DOO prévoit des dispositions 
destin®es ¨ en limiter lôintensit® ou ¨ en att®nuer les effets : 

¶ P 14.7 et 14.8 : rendre inconstructibles les couloirs naturels de ruissellement et imposer la 
gestion des eaux pluviales ç z®ro rejet è ¨ la parcelle, afin dô®viter lôexc¯s dôapports ou de 
pollution vers les marais 

¶ R 131.2 et 131.3 : mettre en îuvre des actions de gestion ®cologique et de canalisation du 
public sur les sites fragiles pour réduire la dérive des piétinements ou dérangements de la 
faune 

¶ R 132.26 et 132.27 : lutter contre la fermeture des milieux ouverts humides et restaurer les 
ripisylves des cours dôeau, deux interventions cl®s pour maintenir la fonctionnalit® 
hydrologique et la biodiversité des Marais de Sacy. 

1.1.6 Mesures de compensation mises en îuvre par le DOO 

Le DOO nôidentifie quôune seule mesure directement con­ue comme compensation pour pr®server 
les habitats du marais : 

¶ P 132.15 : interdiction de toute plantation sur les milieux ouverts dôint®r°t ®cologique, 
« notamment dans le cadre de mesures compensatoires è, afin dô®viter que les op®rations 
de compensation ne dégradent prairies ou pelouses calcicoles associées au site Natura 
2000. 
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1.2 Analyse des incidences et mesures sur le site Natura 2000 « Coteaux de l'Oise autour de 
Creil  » 

1.2.1 Présentation du site 

Le site Natura 2000 « Coteaux de lôOise autour de Creil » constitue un patrimoine naturel 
exceptionnel par la singularité de ses conditions géomorphologiques, climatiques et écologiques, 
abritant des habitats rares et relictuels ¨ lô®chelle nationale. 
 
Le site sôappuie sur des versants abrupts model®s dans les calcaires lut®tiens, qui conf¯rent au 
paysage une forte personnalité. Ces pentes escarpées, exposées au sud ou au sud-est, bénéficient 
dôun m®soclimat local ¨ caract¯re submontagnard semi-thermophile, aujourdôhui rarissime dans les 
régions de plaine du nord de la France. 
 
Ce contexte particulier a permis la conservation dôune végétation relictuelle, typique des milieux 
montagnards thermophiles, offrant une combinaison dôhabitats originaux, parfois end®miques. 
 
Le site héberge une série végétale unique en France, identifiée sous le nom de type « Oise-Creil ». 
Celle-ci appartient ¨ lôalliance Cephalanthero-Fagion sylvaticae, propre aux milieux forestiers 
thermophiles sur calcaire, et pr®sente plusieurs types dôhabitats dôint®r°t communautaire : 

¶ Pelouses calcicoles à Sesleria caerulea et Bromus erectus, riches en espèces floristiques, 
dont lôîillet des chartreux (Dianthus carthusianorum), dans une forme endémique de la 
vall®e de lôOise (Seslerio caeruleae-Mesobromenion erecti). 

¶ Fourrés pionniers à Buis et Cerisier de Sainte-Lucie (Buxus sempervirens et Prunus 
mahaleb), caract®ristiques de lôalliance Berberidion vulgaris. 

¶ Forêts thermophiles à Tilleul et Érable (Tilion platyphylli), avec des occurrences 
remarquables dôIf (Taxus baccata) et de Buis en pentes éboulées. 

 
Ces habitats forment un ensemble écologique cohérent, original et irremplaçable, reconnu pour sa 
haute valeur patrimoniale et inscrit dans la directive Habitats de lôUnion europ®enne. 
 
Les paysages végétaux de ces coteaux présentent une physionomie inhabituelle pour une région 
de plaine. On y observe : 

¶ Des gradins de Seslérie, végétation typique des pelouses de montagne ; 

¶ Des fourrés denses de Buis, dont la vigueur exceptionnelle témoigne probablement de la 
spontan®it® de lôesp¯ce dans ce secteur, en lien avec les conditions thermophiles du 
mésoclimat local. 

 
La vitalité du Buis, ici non ornemental mais naturel, souligne le caractère ancien et autochtone de 
cette végétation. 

1.2.2 Enjeux vis-à-vis de lôurbanisme et de lôam®nagement du territoire 

Le site Natura 2000 des Coteaux de lôOise autour de Creil pr®sente des enjeux majeurs dôintégration 
dans les politiques locales dôurbanisme et dôam®nagement du territoire. En raison de sa richesse 
®cologique unique et de sa grande vuln®rabilit® face ¨ lôexpansion urbaine, il est imp®ratif dôadopter 
une approche territoriale cohérente pour garantir la conservation de ses milieux. 
 
Lôurbanisation constitue la principale menace directe pour les coteaux calcaires de la vall®e de 
lôOise. Le d®veloppement r®sidentiel et industriel grignote progressivement les milieux naturels 
relictuels, fragmentant les habitats et altérant les continuités écologiques. Ces coteaux représentent 
les derniers versants calcaires lutétiens non urbanisés de la vallée : toute artificialisation 
supplémentaire entraînerait une perte irréversible de biodiversité. 
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Les milieux présents sur le site ï pelouses sèches, fourrés à Buis, forêts thermophiles ï sont uniques 
¨ lô®chelle r®gionale, voire nationale. Leur protection d®passe la seule question ®cologique : ils sont 
aussi porteurs dôune identit® paysag¯re forte, t®moins dôun pass® climatique et g®ologique singulier. 
 
Lôenjeu est donc double : 

¶ Pr®server lôint®grit® des milieux naturels et leur dynamique ; 

¶ Valoriser ce patrimoine dans les strat®gies dôam®nagement (coul®es vertes, zones de 
respiration, ®cotourisme ma´tris®é). 

Les pentes abruptes du site, exposées aux microclimats chauds et secs, constituent des milieux très 
sensibles aux aménagements. Le remaniement des sols, les terrassements, les changements 
dôexposition ou de drainage peuvent d®s®quilibrer rapidement lô®cosystème local. 
 
Lôam®nagement du territoire doit : 

¶ Respecter la topographie naturelle des versants ; 

¶ Éviter tout projet susceptible de modifier les flux hydriques ou les expositions solaires ; 

¶ Privil®gier des modes de gestion douce (sentiers l®gers, mobilier discret, pas dô®clairage 
nocturne intrusif). 

 
Le site est ®galement menac® par des ph®nom¯nes dôeutrophisation de contact, dus ¨ la proximit® 
des activités humaines (jardins, voiries, zones agricoles). Ces apports excessifs de nutriments 
favorisent les plantes banales au détriment des espèces rares des pelouses sèches et fourrés 
calcicoles. 
 
Des mesures sont nécessaires pour : 

¶ Réduire les intrants (engrais, pesticides) en périphérie du site ; 

¶ Encadrer les rejets urbains et les ruissellements (bassins de rétention, filtres végétalisés, 

etc.) ; 
¶ Informer les riverains et les collectivités locales sur les bonnes pratiques. 

 
Le site, pour °tre conserv®, doit faire lôobjet dôune gestion ®cologique active (fauche, p©turage, lutte 
contre lôembroussaillement). Or, lôurbanisation croissante complique lôacc¯s aux parcelles, emp°che 
les interventions m®caniques et favorise lôenfrichement. 
 
Lôam®nagement du territoire doit donc : 

¶ Préserver les accès techniques aux zones naturelles sensibles ; 

¶ Encourager une gestion concertée avec les propriétaires privés ; 

¶ Mettre en place des outils de maîtrise foncière (acquisitions, baux environnementaux, 
partenariats associatifsé). 

1.2.3 Incidences et mesures du SCoT sur le site Natura 2000 

Le SCoT verrouille la conservation des coteaux calcicoles : il impose leur classement en zone 
naturelle inconstructible (P 131.1) et exige la préservation des milieux ouverts et boisés qui les 
composent (P 132.11 et 132.15). Il complète cette protection par un « cordon sanitaire » de 50 m 
non urbanisable au pied des versants (P 132.12) et par le maintien obligatoire des corridors 
écologiques de milieux ouverts calcicoles (P 132.1). 
 
ê lôinverse, lôextension pr®vue de zones dôactivit®s ï notamment le Parc Alata et la ZAC des Marais 
ï autorisée « sous réserve de compatibilité » (P 11.3) fait peser un risque de mitage urbain et de 
ruissellements si les ®tudes dôimpact ne sont pas rigoureuses. 
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La poursuite ou lôextension des carri¯res de pierre de Saint-Maximin, admise dans le respect des 
autres enjeux (P 14.9), pourrait également affecter la stabilité et la quiétude biologique des coteaux 
si elle déborde leurs limites. 
 
En synthèse, le SCoT offre un cadre globalement protecteur pour le site Natura 2000, mais son 
efficacité dépendra du contrôle strict des projets économiques et extractifs situés en périphérie 
immédiate. 
 
Incidences positives du DOO sur le site Natura 2000 « Coteaux de l'Oise autour de Creil » 

 
 
Incidences négatives du DOO sur le site Natura 2000 « Coteaux de l'Oise autour de Creil » 

 

1.2.4 Mesures dô®vitement mises en îuvre par le DOO 

¶ P 131.1  classement de lôensemble des coteaux et pelouses calcicoles en zone N Ÿ aucune 
urbanisation possible, sauf aménagements légers de gestion  

¶ P 132.1 et 132.2  maintien de la fonctionnalit® des milieux ouverts calcicoles et obligation 
de les zoner également en N, ce qui évite toute fragmentation  
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¶ P 132.11  protection explicite des coteaux bois®s, pelouses et espaces herbac®s 

¶ P 132.12  bande tampon de 50 m non urbanisable au pied des versants  

¶ R 132.14  en cas de projet incontournable, priorit® aux franges d®j¨ urbanis®es ou zones 
bois®es ¨ d®fricher plut¹t quôaux pelouses s¯ches sensibles 

1.2.5 Mesures de r®duction mises en îuvre par le DOO 

¶ R 131.2 et 131.3  mise en place de p©turage, d®broussaillage et actions de sensibilisation 
pour limiter lôenfrichement et le pi®tinement  

¶ R 132.16  interventions r®guli¯res pour maintenir les conditions favorables ¨ la flore 
calcicole 

1.2.6 Mesures de compensation mises en îuvre par le DOO 

¶ P 132.15  toute mesure compensatoire doit proscrire la plantation sur les pelouses et 
prairies dôint®r°t, afin de ne pas d®grader les habitats ouverts existants 

2. Synthèse et conclusion des incidences du projet de SCoT sur les sites Natura 2000  

Le territoire du SCoT englobe deux sites Natura 2000 majeurs : le Marais de Sacy-le-Grand 
(1,86 kmĮ, soit un quart de la surface du SCoT) et les Coteaux de lôOise autour de Creil (0,99 kmĮ, 
environ 4 % du territoire). Le DOO considère ces deux espaces comme de véritables réservoirs de 
biodiversité et impose leur classement en zone naturelle inconstructible, ce qui renforce leur 
protection fonci¯re et limite dôembl®e toute artificialisation directe. 
 
Cette strat®gie sôaccompagne dôobjectifs de sobri®t® fonci¯re et de lutte contre lô®talement urbain, 
r®duisant la pression globale exerc®e par lôurbanisation, les infrastructures et lôimperm®abilisation 
des sols. En parallèle, le DOO prévoit le maintien et la cartographie des corridors écologiques ; ces 
liaisons végétales assurent la connectivité entre les sites Natura 2000 et les milieux périphériques, 
condition essentielle à la circulation des espèces. Pour le Marais de Sacy-le-Grand, un zonage Nzh 
interdit tout affouillement, drainage ou remblai dans les zones humides, tandis que la gestion « zéro 
rejet è des eaux pluviales et lôinconstructibilit® des couloirs de ruissellement stabilisent son 
fonctionnement hydraulique. Sur les coteaux calcaires, un « cordon sanitaire » de cinquante mètres 
au pied des versants, lôinterdiction de plantations sur les pelouses dôint®r°t communautaire et des 
prescriptions de gestion pastorale limitent la fermeture des milieux ouverts et les dérangements liés 
à la fréquentation. 
 
Malgr® cette ossature protectrice, plusieurs points de vigilance persistent. Lôextension de la ZAC des 
Marais et du Parc Alata, autorisée sous réserve de compatibilité environnementale, peut accroître 
le ruissellement et fragmenter les habitats si les études dôimpact, les mesures dô®vitement et de 
r®duction ne sont pas appliqu®es avec rigueur. De m°me, la poursuite ou lô®largissement des 
carrières de pierre à Saint-Maximin, bien quôencadr®s, risquent de d®stabiliser les versants calcaires 
et dôintroduire des nuisances sonores ou poussiéreuses. Enfin, les apports nutritifs venus des zones 
agricoles ou urbaines restent un facteur dôeutrophisation susceptible dôappauvrir la flore sp®cialis®e 
des pelouses calcicoles comme des zones humides. 
 
En conclusion, le SCoT pose une base réglementaire solide en faveur de la conservation du Marais 
de Sacy-le-Grand et des Coteaux de lôOise autour de Creil : il limite lôurbanisation, prot¯ge 
lôhydrologie, assure la continuit® ®cologique et encourage une gestion active des milieux. 
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Chapitre 1 1 : Incidences sur les risques naturels et 
technologiques  

1. Rappel des enjeux  

Le territoire du Bassin Creillois et des Vallées Brethoise est confronté à plusieurs types de risques 
majeurs : naturels, technologiques et ceux liés au changement climatique. Parmi les risques 
naturels, les inondations représentent une menace particulièrement significative. Elles se 
manifestent par des crues lentes, des remontées de nappes phréatiques, du ruissellement pluvial, 
ainsi que par des coulées de boue. Ces phénomènes sont généralement observés entre décembre 
et mars, ¨ la suite dô®pisodes pluvieux rapproch®s. Ils affectent principalement la vall®e de lôOise et 
le bassin du Thérain, alors que la vallée de la Brèche est globalement épargnée. Le ruissellement 
et les coulées de boue provoquent une érosion des sols agricoles, avec perte irréversible des 
éléments fertiles. Les zones les plus touchées sont Cramoisy, Maysel et Saint-Leu-dôEsserent. Ces 
inondations touchent souvent les fonds de vall®es, o½ lôurbanisation est dense, rendant la population 
particulièrement vulnérable. 
 

Priorité 1  

G®rer lôurbanisation en retrait des massifs forestiers  

Réduire la vulnérabilité de la population au regard du risque global 

dôinondation ï Prendre en compte les PPRI en cours. 

Mettre en cohérence la destination des sols avec les al®as, notamment 

inondation et mouvements de terrain 

Intégrer et anticiper les éléments et prescriptions issus des démarches 

PPRT en cours et leurs conséquences en termes de renouvellement urbain 

/ reconquête urbaine 

Valoriser les périmètres exposés par des activités et usages compatibles, 

par exemple par des espaces naturels contribuant à la trame verte du 

territoire et à la qualité du cadre de vie (espaces de respiration) 

Gérer les risques en interrelations fortes avec les autres composantes 

environnementales et socio-économique 

Priorité 2  

Intégrer l'existence du risque comme élément des projets urbains 

concernés, et non comme contrainte a posteriori 

Développer la culture du risque au sein de la population et des collectivités 

locales 

R®duire la vuln®rabilit® de la population face ¨ lôexposition du transport de 

matières dangereuses 

Mettre en coh®rence les zones dôurbanisation et les grands ®quipements 

avec la présence de risques technologiques 

Prendre en compte les évolutions liées au changement climatique 

 
Pour encadrer ce risque, le territoire dispose de plusieurs outils réglementaires : deux Plans de 
Prévention des Risques Inondation (PPRI) et un Territoire ¨ Risque Important dôInondation (TRI) ¨ 
Creil. Ces dispositifs sont intégrés dans le SCoT et visent à anticiper les phénomènes et encadrer 
lôam®nagement. 
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Les mouvements de terrain constituent un autre risque naturel, affectant les personnes, les biens et 
lô®conomie. Ils comprennent les glissements, les effondrements de cavit®s, et surtout les 
phénomènes de retrait-gonflement des argiles, qui sont aggravés par les épisodes de sécheresse 
li®s au changement climatique. La pr®vention repose sur des mesures dôurbanisme, des ®tudes 
géotechniques, la surveillance des zones instables et la sensibilisation des populations. 
 
Le territoire est également vulnérable aux feux de forêts, avec 36 % de surfaces forestières ou semi-
naturelles. La proximit® de lôurbanisation avec ces espaces accentue les risques, notamment dans 
le contexte dôun climat plus chaud et plus sec. De m°me, les tempêtes, bien que moins fréquentes 
ces dernières années, peuvent engendrer des dommages significatifs sur les forêts en bordure 
urbaine. 
 
Sôajoutent ¨ cela les risques climatiques comme les p®riodes de grand froid ou de canicule, qui ont 
des conséquences directes sur la santé publique, les consommations énergétiques, les pollutions, 
les ressources et la qualité de vie. Ces risques sont en augmentation selon les projections 
climatiques, rendant n®cessaire lôadaptation des am®nagements futurs. 
 
Sur le plan technologique, le territoire comprend 62 installations classées pour la protection de 
lôenvironnement (ICPE), dont 6 sites SEVESO, avec notamment un PPRT ¨ Villers-Saint-Paul 
concernant le site Arkema. Le transport de matières dangereuses représente un enjeu 
suppl®mentaire, notamment via la route (RD1016), le rail, le canal de lôOise et des canalisations de 
gaz. Ces infrastructures n®cessitent une int®gration sp®cifique dans les documents dôurbanisme 
pour limiter lôexposition de la population. 
 
La gestion de ces risques passe ®galement par le d®veloppement dôune culture du risque ¨ tous les 
niveaux du territoire. Cela implique une meilleure connaissance des risques, une sensibilisation des 
populations (notamment des plus jeunes), ainsi quôun travail coordonn® entre ®lus, techniciens et 
citoyens. Une planification territoriale bien con­ue permet dôanticiper, dôorganiser la r®ponse et 
dô®viter des surco¾ts li®s ¨ des crises mal g®r®es. 
 
En conclusion, le territoire bénéficie de plusieurs atouts : une vallée de la Brèche relativement 
épargnée par les inondations, la présence de PPRI et PPRT, des crues généralement lentes 
permettant une meilleure anticipation, et des milieux naturels capables dôatt®nuer les effets de ces 
risques. Néanmoins, la population reste directement exposée à plusieurs menaces, et le 
changement climatique tend à renforcer leur fréquence et leur intensité. Cela rend indispensable 
une approche proactive, intégrée et transversale dans tous les projets dôam®nagement. 

2. Prise en compte de la stratégie relative à la gestion des risques naturels et  
technologiques dans le PAS  

Le PAS sôinscrit dans une logique de r®silience : il doit permettre au territoire dôç anticiper, r®agir et 
sôadapter è aux catastrophes naturelles, aux risques technologiques et au changement climatique, 
afin de continuer à fonctionner même en cas de perturbations graves. Cette ambition irrigue 
lôensemble du document mais trouve sa traduction la plus directe dans lôaxe 3, consacr® ¨ un 
« territoire responsable » qui protège la santé et la sécurité des habitants en réduisant leur exposition 
aux risques, nuisances et pollutions. 
 
Lôorientation 3.3 place la ma´trise de lôeau au cîur de la pr®vention : il sôagit de réduire le 
ruissellement pluvial et lô®rosion, deux ph®nom¯nes qui aggravent les coul®es de boue et lôinstabilit® 
des versants. Le PAS pr®voit aussi de conserver les zones dôexpansion de crue et les coupures 
forestières qui atténuent la violence des inondations, et dôadapter lôurbanisation pour tenir compte 
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des secteurs les plus vuln®rables. ê lô®chelle interterritoriale, lôaxe 4.6 organise une solidarit® amont-
aval : en lien avec lôEntente Oise-Aisne, les collectivités coopèrent pour renforcer leur résilience 
collective face aux crues des vall®es de lôOise, du Thérain et de la Brèche. 
 
Le PAS rappelle que le Bassin creillois accueille des activités industrielles, militaires et une 
plateforme chimique dôimportance r®gionale. Pour prot®ger les populations, il adopte un principe 
transversal : toute ®volution de lôurbanisme ou de la localisation dôentreprises doit diminuer 
lôexposition des habitants aux risques et nuisances. Cet objectif, explicitement mentionn® dans 
lôintitul® de lôaxe 3, guide les choix de localisation des nouveaux projets ®conomiques et logistiques 
et impose une vigilance particulière autour des sites sensibles. 
 
En combinant protection des plaines inondables, maintien dôespaces tampon (for°ts, coupures 
dôurbanisation) et exigences de moindre exposition aux al®as industriels, le PAS fait du risque un 
critère déterminant de la planification. 

3. Incidences et mesures du DOO  

3.1 Impact  

La thématique « risques è du DOO sôarticule autour dôun faisceau de prescriptions et de 
recommandations qui r®duisent nettement lôexposition du territoire aux al®as naturels, tout en 
encadrant ï plus partiellement ï les risques technologiques. 
 
Les inondations constituent le premier axe : la P 16.1 interdit toute urbanisation nouvelle dans les 
zones inondables et impose la cr®ation de zones dôexpansion des crues en coh®rence avec le PPRI, 
tandis que la P 16.3 exige dôam®nager lôespace urbain de mani¯re ¨ permettre le retrait rapide de 
lôeau, renfor­ant la r®silience des quartiers expos®s. Pour s®curiser les infrastructures sensibles, la 
P 16.2 impose la mise hors dôeau du poste-source électrique de Montataire-Thiverny, garantissant 
la continuité de lôalimentation en cas de crue. 
 
Au titre des autres aléas naturels, la P 16.5 pr®voit lôanalyse et la diffusion du risque de feux de for°t 
ï encore marginal mais appelé à croître avec le changement climatique ï tandis que la P 16.6 oblige 
les communes à identifier et signaler des zones-refuges pour tout danger naturel ou technologique. 
La R 16.4 invite à rédiger un guide des aménagements adaptés aux risques naturels et 
technologiques et à développer des outils pédagogiques pour la population. 
 
Du c¹t® des risques technologiques, le DOO int¯gre surtout des dispositions dôurbanisme 
sectorielles : dans les zones à dominante industrielle, les documents locaux pourront autoriser les 
installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) et les sites Seveso, tout en 
limitant lôhabitat et les activit®s sensibles. Cette ouverture, si elle r®pond aux objectifs de 
développement industriel, constitue une pression potentielle ; elle renvoie aux P 16.6 et 16.7 pour 
organiser des zones-refuges, contrôler les rejets et sécuriser les transports de substances 
dangereuses. 
 
En synthèse, le DOO exerce une incidence globalement positive sur la maîtrise des risques naturels 
gr©ce ¨ lôinconstructibilit® des secteurs inondables, au renforcement de la r®silience urbaine, ¨ la 
prise en compte du risque feux de forêt et à la création de refuges. Pour les risques technologiques, 
lôeffet protecteur d®pendra de la capacit® des documents dôurbanisme locaux ¨ circonscrire les ICPE 
/ Seveso aux secteurs industrialo-portuaires déjà équipés et à appliquer rigoureusement les P 16.6 
et 16.7. Sans cette vigilance, lôimplantation de nouvelles installations classées ou les extensions 
logistiques pourraient accroître les nuisances et la vulnérabilité des populations. 
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Incidences positives du DOO sur les risques naturels et technologiques 

 
 
Aucune disposition du DOO nô®nonce explicitement un impact défavorable sur les risques naturels 
ou technologiques. 
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3.2 Territorialisation et quantification des incidences  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


